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Paris, septembre, 

1» Gouvernement vient enfin de rompre l'inexplicable 

. , ,
v
',mM avait gardé jusqu'à ce jour sur le fait de la 

" ^ haine ouverture d'un concile métropolitain à Paris ; il 
r

 ■ décidé à répondre officiellement à la question que 

^ - lui avions posée concurremment avec d'autres jour-
D

°ux et à reconnaître avec d'étranges ménagemens, il est 

tté. qu'a icua concile ou synode ne saurait légalement 
U

 réunir sans une autorisation préalable. Le Moniteur de 

*j malin publie deux piè es que nom insérons plus l*»ia : 

* ranjori ministériel et un décret du président de la Ré-

plique. Ou remarquera que le rapport est signé et le 

kjet contresigné par M. Lanjuinais, ministre de l'agri-

culture
 e

t du commerce, chargé par intérim du portefeuille 

k l'instruction publique et des cultes. Ce n'est pas faire 

injure à M- ifePallo ixque de supposer que ni l'un ni l'autre 

de ces deux documens n'aurait p-ut-êtreparu s'il n'eût pas 

élé obligé par l'état de sa santé d'abandonner momenta-

aeaitjut la <i rectiôn de son ministère. L 'opinion de M. de 

Fallo ix sur ta question des rapports mutuels de l'Eglise 

et de l'Etat est connue ; on sait ce que pense le parti au-

quel il appartient de la valeur des articles organiques du 

concordât de 1801. A entendre les feuilles de ce parti, 

les articles organi pies n'ont plus force de l»i ; l'autorisa-

I M préalable n'est plus nécessaire; le droit de réunion 

des hauts dignitaires du clerg •■ ne peut désormais plu» 

éire contesté. 11 est donc permis de croire que c'est la 

r>istuieï) du ministre de l'instruction publique et des 

h , M qui a empêché le Moniteur de parler plus tôt. Sans 

fciie cire instituée, le gouvernement n'aurait probable-

ment pas attendu au dernier jour pour s'expliquer sur un 

point aussi important, et la publication du décret tendant 

à autoriser le ou, pour mieux dire, les conciles, n'aurait 

:
 pas été faite in extremis. 

L'intérim de M. Lanj'iinais est venu fort à point pour 

iranch r la difficulté et pour empêcher que le clergé ne s« 

' mit, au mépris de la loi, « en possession, comme le disat 

M. l'archevêque de Paris dans sa lettre d il y a quelques 

; j'iurs, d'une des plus salutaires libertés de l'Eglise. » La 

mesure tardive dont M. Lanjuinais a pris la rosponsabi-

• ié, sauve au moins les apparences et enlève au fait de la 

réunion à Paris d'un concile provincial non autorisé, cet 

«r victorieux dont on n'aurait pas manqué de se préva-

w plus tard, lorsqu'il se serait agi de poursuivre de nou-

lelleseoqquêtes. Toutefois, nous regrettons d'avoir à dire 

lae ie ministre intérimaire témoigne , dans son rapport, 

me exeessive et incompréhensible timidité d'interpréta-

I o, et ne nous paraît nullement s'être inspiré, daim le dé-

cret qu'il a provoqué, du véritable esprit de la loi. Ce n'est 

paa BUUS quelque étonnement que nous avons lu le pas-

**gede son rapport où, après s'être demandé si, au point 

ie vue des formes conservatrices de notre droit public, 

I assentiment donné par le pouvoir exécutif aux projets 

«assemblées épiscopales ne devait pas être constaté par 

I "ue déclaration explicite, il ajoute: « A cet égard, 

m'a semblé que l'article A de la loi du 18 ger-

nwul an X , en statuant qu'aucan concile national ou 

napolitain, aucun synode diocésain n'aura lieu sans la 

^mission expresse du Gouvernement, exigeait que les 

reumons dont il s'agit, pour avoir un caractère suffisant 

<je légalité, fussent l'objet d'une autorisation formulée 

««s un décret du président de la République. » En pré-

«euce des ,'ermes formels de l'article 4, ces mots : // m'a 

''mbie, ne laissent
 pas
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et n'osait pas s'y opposer, a donné spontanément cl à la 

dernière extrémité une autorisation dont on était résolu 

à se passer. 

C'est déjà, certes, une chose assez grave qu'un tel acte 

de faiblesse; mais ce qu'il y a de bien plus grave encore, 

c'est le caractère de généralité de l'autorisation donnée 

par le décret. « Sont et demeurent autorisés, pendant 

l'année 1849, les conciles métropolitains et les synodes 

diocésains que les archevêques et évêques jugeront utile 

de tenir en leur métropole ou diocèse, etc. >• Ainsi ce n'est 

pas seulement à tel ou tel prélat que la permission est ac-

cordée sans demande préalable ; cette permission est abso-

lue ; elle ne souffre pas d'exception ; la France tout entière 

peut, dès aujourd'hui, se couvrir d'assemblées délibéran-

tes qui ne se donneront, il est vrai, que la mission 

de régler, selon les termes du décret, les affaires qui, 

dans l'ordre spirituel, touchent à l'exercice du culte et à 

la discipline intérieure du clergé ; mais s'il leur plaît de 

sortir dfS limites de leur programme et d'agiter d'un 

bout à l'autre du territoire des questions de l'ordre tem-

porel, fût-ce même les questions les plus délicat» s de la po-

litique actuelle, oui les en empêchera? Le gouverut m.nt, 

embarrassé, a voulu se tirer d'affaire une fois pour tou-

tes ; voyant que le concile de Paris était près de s'ou-

vrir sans autorisation préalable, et craignant que les autres 

provinces ecclésiastiques ne suivissent l'exemple de Paris, 

il a oris les de vans, et il a autorisé par anticipation toutes les 

réunions projetées, et même celles qui n'étaient peut-

être pas en projet. En avait-il le droit? Non, assurément, 

pas plus qu'il n'aurait le droit de décréter d'une manière 

générale la suspension pendant un an de la loi qui sus-

pend l'exercice du droit de réunion. Pour se conformer 

aux près riptions de l'art. 4, il aurait dû procéder par 

voie u'autorisation spéciale et en quelque sorte nomina-

tive. Ce qu'il a ainsi accordé au haut clergé, dans un es-

prit de concession outrée, ce n'est pas la légalisation des 

conciles; c'est tout simplement la dispense de la loi. 

Voici les deux pièces que publie aujourd'hui le Moni-

teur : 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Monsieur le pré ident, 
Plusieurs prélats om aian festé le désir, qu'ils avaient sou-

vent et iuuiilemeiii exprime sou» les précédens régimes, de se 
réunir eu concises métropolitains pour s'occuper de diverses 
questions qui, dans l'ordrw spirituel, louchent à l'exercice du 
culte et à ladit-cipline intérieure du clergé. 

Ce désir trouve une justification naturelle dans la nouvelle 
situation de la France. Après les commotions qu'a éprouvées 
l'ordre socia 1 , après la cuii écratiou de droits et de devoirs 
nouveaux écrits dans la Constitution, on comprend que les ar-
chevêques aient senti le besoin d'appel*- r à mi leurs snffra-
gans, *rhi d'arrê er eu commun le-* mesures que pouvaieut 
exiger la bonne direction de leur clergé et es soins de leur 
administration spirituelle. 

L'autorité publique ne pouvait que s'associer à cette pen-
sée : elle devait vo>r >ans ombrage des assemblées qui sont 
une des institutions du culte catholique, et qui, au foud, 
n'ont rien que de conforme à l'esprit libéral de noire Consti-
tution. Un. entier assentiment a donc été donné. 

Mais, en prenant l'intérim de l'administration des cultes, 
j'ai dû me demander si, au point de vue des formes conserva-
trices de notre droit publie, cet assentiment ne devait pas être 
plus explicitement exprimé. 

A cet égard, il m 'a semblé que l'article 4 de la loi du 18 
germinal an X, en statuant « qu'aucun concile national ou 
métropolitain, aucun synode diocésain, aucune assemblée dé-
libérante n'aura lieu sans la permission expresse du Gouver-
nement, » exigeait que les réunions dont il s'agit, pour avoir 
un caractère suffisant de légalité, lussent l'objet d'une auto-
risation formulée dans un décret du président de la Répu-
blique. < 

C'est le but, monsieur le président, du projet que j'ai l'hon-
neur de mettre sous vos yeux. 

Le temps n'est sans doute pas éloigné où le Gouvernement 
pourra, dans cet esprit de vraie liberté qui est au fond de 
ses sentimens comme dans les principes de la Constitution, 
soumettre à un examen sérieux l'ensemble de cotre législa-
tion religieuse et réviser, en particulier, les dispositions de la 
loi organique du 18 germinal an X. Aujourd'hui il se borne 
à en assurer l'exécution. 

Si vous me faites l'honneur, monsieur le président, d'ap-
prouver le présent rapport, je vous prierai de vouloir bien 
signer le projet de décret ci- joint. 

Le ministre de l'agriculture et du commerce, 
chargé par intérim du portefeuille de l'in-
struction publique et des cultes, 

V. LANJUINAIS. 

Paris, le 16 septembre 1849. 

DÉCRET. 

Au nom du peuple français, 
Le président de la République, 
Vu les articles 1 et 16 du concordat du 26 messidor 

an IX ; 

Vu l'article 4 de la loi organique du 18 germinal an X ; 
Sur le rapport du ministre de l'agriculture et du commer-

ce, chargé par intérim du portefeuille de l'instruction pu-
blique et des cultes, et après en avoir délibéré eu conseil des 
ministres, 

Décrète : 
Art. 1". Sont et demeurent autorisés, pendant l'année 1849, 

les conciles métropolitains et les synodes diocésains que les 

archevêques et évêques jugeront utile de tenir en leur métro-
pole ou diocèse pour le règlement des affaires qui, dans l'or-
dre spirituel, touchent à l'exercice du culte et à la discipline 
intérieure du clergé. . 

Art. 2. Le ministre de l'instruction publique et des cultes 
est chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait à l'Elysée le 46 septembre 1849. 
L.-N. BONAPARTE. 

Le ministre de l'agriculture et du com-
merce, chargé par intérim du porte-
feuille de l'instruction publique et 
des cultes, 

V. LANJUINAIS. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (2' ch.). 

Présidence de M. Français. 

Audience du 2 août. 

DIS TESTAMENT. — LEGS. — MÉDECIN. — INCAPACITÉ, 

POSITION RÉMUNÉRATOIRE. — VALIDITÉ. 

Nos lecteurs trouveront dans les conclusions suivantes 

de M. B ;iiin, juge-supp'éant remplissant les fonctions de 

ministère public, les faits du procès et le résumé des 

moyens qui ont été développés à l'audience. 

Messieurs, 
Ce n'est pas la moins épineuse des obligations de votre 

charge que celle d'interpréter les dispositions, d'éclaircir les 
clauses ambiguë-!, de proclamer les intentions et de donner 
enfin un sens aux paroles que les mourans ont proférées sans 
en sentir toute la portée bien souvent. Telle est la réflexion 
qui s'est présentée tout d'abord à notre esprit, en essayant de 
réunir les élémens de la décision que vous êtes ap elés à 
rendre. Nous nous demandions aussi, en présence de ces ex-
pressions équivoques dont la signification vacillante a besoin 
d'un jugement pour être fixée, si les notaires qui font parler, 
dans les testamens, le langage juridiqueà des illettrés, à des 
femmes, ne pourraient pas, lorsqu'ils sont appelés à tenir la 
plume devant un testateur, lui faire préciser ses intentions 
avec une clarté suffisante. Mieux v»ut conjurer les difficultés, 
les obscurités à leur berceau, selon qu'il suffit d'une observa-
tion, d'un mot, pour les empêcher de naître, que d'avoir à 
recourir plus tard à la dispeadieuse explication de la procé-
dure et des plaidoiries. 

Messieurs, pour avoir une pleine intelligence des faits de 
la cause, il est indispensable de remonter à une époque anté-
rieure à la réception du testament qui fait l'objet d i litige. 
Il faut repor er'n s souvenirs aux dernières années de la 
Re-tauration, à la fin de cette première période de i/aix uni-
verselle, si féconde en confiance et en sécurité, qui devait 
être dépassée cependant, quinze ans p'us tard, sous un autre 
règne, et aboutir, dans l'accomplissement de ce parallélisme 
agrandi démesurément encore, à une révolution soudaine, 
figure menaçante, bien qu'adoucie, de la prochaine catastrophe. 
La France préludait dès lors, par une sanglante tragédie, à 
ce misérable drame qui devait la bouleverser, en quelques 
heures, plus profondément qu'après le cours de dix siècl s. 
Sunblableau peuple j uf, elle devait vivre plus de trente an3 

avec le Messie, le méconnaître et l'immoler un jour, cher 
chant dans l'anarchie la liberté qu'elle avait pratiquée sans 
la sentir, et s'epuisant à cette poursuite aven'ureuse et stéri-
U% Ac j,lt-- époque donc d* 1825, si \oisine d'une secousse vio-
lante, l'esprit de spéculation, compagnon in-éparable de la 
prospérité financière, régndt eu mai rn absolu dans notre 
cité et attirait tous l>s capitaux ver> le trafic des terrains et 
des constructions, comme plus tard et tout récemment il de-
vait promener ses orgies dorées sur les lignes projetées des 
chemins de fer. Alors, comme de nos jours, toutes h s classes 
de la société devaient payer leur Vibut à cette épidémie mo-
rale, et les professions les plus étrangèr s aux ag< unions et 
aux soucis du négoce devaient aussi sa jeter à corps perdu 
dans ce- opérations ha-ardeuses. C'était une représentation. i 

anticipée des jeux de la bo irse des dernières années de la 
monarchie con-titutiomielle : seulement là mise en scène se 
passait alors, non pas encore dans le cabinet des ag ns de 
change, mais duis les études de notaire : au fond, c'était tou-
jours le même ^enre de transaction, on achetait pour réaliser 
un bénéfice et abdiquer au plus vît-1 . Le malheur voulut que, 
pour les derniers venus, la crise financière, sœur de la crise 
politique, ait dit foudre s*.r eux avant qu'i s eussent pu écou-
ler leur marchandise à un prix suffisant. 

D : ce nombre fut le docteur Mermet, atteint, comme 1 1 Vul-
gaire, de cette soif ardente de gain aléatoire et désœuvré, et 
qui devait payer, par une gène de toute sa vie, cet accès pas-
sager de ver ige et d'imprudence. Rappelant l'exemple de ce 
médecin de Florence don; Boileau nous a raconté la burles-
que métamorphose, mais ayant sans doute de moins pressans 
motifs pour entreprendre une nouvelle carrière, on le vit ac-
quérir de compte à demi avec un architecte, à la date du 31 
août 1825, des frère et sœur Flaudin, le domains de Tout-
Vent, situé à la sommité de la Grand'Côte, à Lyon. Le prix fut 
fixé à la somme de 160,000 francs. Il paraît, et les p aidoi-
ries auraient dù nous l'apprendre, que les consorts Mermet et 
Forest fuient d'abord assez heureux pour se défaire delà ma-
jeure partie de cet immense périmètre; car, lorsqu'à la fin de 
l'opération il fallut transférer le reliquat par voie authenti-
que, il ne s'agit plus, dans l'acte public dressé à cet effet, le 
27 août 1829, que de quelques ares de terrain cédéi pour un 
prix ostensiblement assez minime, 30,000 francs. Ce mor-
ceau de terrain formait vraisemblablement le bénéfice des 
acquéreurs. Ce bénéfice eût été assez honnête, si la crise fi-
nancière n'eût fait évanouir en 1830, les brillantes destinées 
qui attendaient ce sol improductif, devenu terrain à bâtir. 
Alors la gêne succéda à l'abondance du numéraire, les tran-
sactions devinrent moins faciles, et l'intérêt du prix de vente 
dut être servi pendant dix années, avant que de nouveaux dé-
membremens fussent venus eu aide à une liquidation labo-
rieuse. Enfin, en 1839, une dernière vente de 1,400 mètres 
carrés environ permit au médecin spéculateur de réduire de 
moitié sa dette, des quittances sous-seing privé établissent 
clairement cette libération partiel'e ; il y eut même alors une 
sorte de novation, au moyen de bille .s souscrits par ledcc .eur 
Mermet. 

Nous arrivons ainsi, dans l'ordre du dépouillement des 
dossiers, au 27 novembre 1847. Ce jour, eut lieu le décès de 
Clotilde Flandin, venderesse. Quelques mois après, et, le 22 
janvier suivant, le docteur Mermet mourait lui-même, ayant 
institué pour héritière sa femme, Pulchérie Robin, qui le 
suivit dans la tombe le 27 févri r 1848. Ce n'était ni trop 
tôt ni trop tard pour mourir. 

La veuve Mermet avait fait elle-même un testament par le-
quel elle avait appelé à sa succession sa!nièce,Benoite -Clotilde 
Durand, veuve de Séverin Bonnet, et les enfans de Sébastien 

Durand', mineurs, sous la tuielle de leur père, tous deman-
deurs dans l'instance. 

Quelques jours avant son décès, le 20 novembre 1847, et 
nous arrivons avec cette date au fait qui a donné lieu au li -
tige, Clotilde Flandin avait fait un testament authentique, 
par-devant M" Itostain, notaire à Lyon, par le iuel, instituant 
pour héritier ou légataire universel Pierre Vulpilliat, défen-

deur en la cause, elle terminait la nomenclature de ses legs 
particuliers par la disposition suivante : « Je fais également 
remise et legs aux différentes personnes qui me devraient 
quelques sommes pour cause de loyer, de prêt verbal ou à 
divers autres litres civils, de ce dont elles me seraient redeva-
bles au moment de mon décès. » 

Or, à l'époque où le décès eut lieu, le docteur Mermet se 
trouvait être encore débiteur de la défunte à titre civil. Il y 
avait donc à se demander si la libéralité collective avait dû 

s'appliquer à sa créance. Mais, comme d'un autre côté, le doc-
teur Mermet qui, 

... En prenant la règle et l'équerre à la main (1), 

n'avait pas pour cela 

Laissé de Gallien la science suspecte (2), 

Comme le docteur Mermet avait visité plusieurs fois la tes-
tatrice, durant le cours de sa dernière maladie, il s'élevait la 
question de savoir s'il ne devait pas être exclu du bénéfice de 
la disposition, aux termes de l'art. 909 du Code civil, à cause 
de sa qualité de médecin de la testatrice. Il n'en faut pas 
tant d'ordinaire, Messieurs, pour donner lieu à des procès 

très animés, e. c'e-tee qui est arrivé dans la causé Unao 
s'était à peine écoulé, que les hostili és avaient commencé. 

LVxploit introductif d'instance est du 30 décembre d*-mier. 
C'est sur le mérite des conclusions y développées que nous 
aurons à vous faire connaître notre opinion tout à l'heure. 

Ici l 'organe du ministère public résume les divers moyiH 

développés dans le* plaidoiries. Cette partie de sa tâche ache-
vée, il reprend ainsi : 

Tel est, Messieurs, l 'inventaire exact des projectiles restés 
sur le champ de bataille. Au milieu de plusieurs raisonne-
mens concluans au point de vue respectif de chaque th^se, 
il y a des allégations gratuites, du moins en l'état des dos-
siers. Il faut les éliminer toutd'abord, afinde simplifier d'aur 
tant les termes de la question. La première de ces alléga'ions 
est relative à la remise des intérê s par la testatrice, pen-
dant les deux dernières années de sa vie ; les cohéritiers 
Durand l'affirment, mais ils ne le prouvent d'aucune maniè-
re. De son côté, l'héritier institué s'imagine tuompher de 
ces piésages de libéralité dernière, en e\hibant trois lign* s 
de prorogation, avec intérêt, mises au bas des billets échus ; 
comme si cette piécauiion, prise pour l'avenir, était incom-
patible avec l'abandon des deux annuités d'inVrèt correspon-
dant aux deux dernières années de la défaille. Il faut donc 
reconnaître que cette présomp ion doit ê're élaguée des deux 
causes, et que le dtbat a été comp élément stérile sur ce 
point. 

Si nous passons maintenant aux soins donné! par le docteur 
Mermet à la défunte, l'antagonisme sera moi s violent, 1 équi-
libre, moins parfait peut-être ; mais il y aura encore des as-
sertions diamétralement contr -di< toires Car, si on s'accorde 
à reconnaîtra que le docteur Mt-roset a fait des visites à Clo-
tilde Flauiin, pendant le cours de sa dernière maladie, il *st 
impossible de savoir en l'état s'il a donné des soins acciden 
■BISOU suivis, collectifs ou exclusifs; car, d 'Hii lôé, on af-

firme que c'est le docteur Myèvre qui a traiié la defuive ; de 
Tauire, on dit que ^'*st le docteur Mermet, que même c est 
lui qui a signé le certificat de décès ; mais, de part et d'au .re, 
les preuves manquent. Il eu faut dire autant dn recela du 
te tament : rien dans les pièces du p-ocès n'éiab il claire-
ment cette en con- tance ; on se borne simplement à invoquer 
le témoignage d'un tiers que vous ne pouvez entendre extra-
judiciaireiiieut, et de l 'auir--. cô é on nia cat* goriquem-nt le 
tait. L' ffirmation et la dénégation se font donc e core sur ce 
point le plus inébranlable équilibre. Recoiniais-ons donc que, 
si les plai ioiries ont soulevé plusieurs points du débat, edes 
n'ont pas réu;si à jeter une lumière suffisante sur le champ du 
débat. 

Dans ces circonst»nc»s, irons-nous vous proposer, Mes-
sieurs, d'entrer dans la voie des enquêtes, pour inspirer vo-
tre décision des propos et d s souvenirs? Nous vous convie-

rions à ce moyeu d édifi -aiion, que vous refuseriez avec rai-
son de nous y suivre. N >us connaissons vnre jus e répu-
gnance pour 0 5 mile d'instruction, qui ne vous transmet 
qu'une parole morte et trop souvent iuc unplète, et ne vous 
met parfois sur la trace de la vérité que pour la voir s'échap-
per, faute de pouvoir la fixer un ms ant et la suivre. C'est 
bien assez d'ouvrir cette périlleuse et incertaine épreuve aux 
parties, lorsqu'elles s'accordent par une avujgle et dispea-
dieuse impru enceà s'y précipiier, et que vous ne pouvez les 
r ueuir dans cette voie. Grâce a Dhu, les parties au procès ont 
eu le bouhr.ur n'échapper à ce préliminaire habituel, à ces 
sortes d'mstanc s, et rien dans la cause ne rend indispensa-
ble d'y ivoir retours ; vo re sagacité saura s- ffire, tans nou-
vel auxiliaire, à sa tâche. Pour interpréter saineme-it les dis-
positions du testament d'abord et celles de la loi ensuite, nul 
besoin n'est de secours étrangers ; il vous suffira, nous le 
croyons du moins, du teyte de l'acte testament-. ire et des 
ressources de votre entendement, pour arriver à une solution 
qui satisfasse à la fois votre logique et votre conscience. Vo-
tre longue expérience a dù vous apprendre que ces deux gui-
des sont les me lleurs. 

Nous ne saurions trop le répéter d=ms cette cause : de quel-
que cù:é que nos regards se tournent, nous ne rencontrons en 
delii rs de nous que ténèbres et incertitudes. Tout a élé affir-
mé et dénié tour à tour ; il n'est pas jusqu'à la posiiion de 
fortune de la défunte qui n'ait été controversée. En fait, vous 
n'avez que trois lignes de testament pour vous renseigner. 
Vous chercheriez vainement ailleurs des élémens de solution. 
Ne nous plaignom pas cependant da cette disette apparente 
et gardons -nous d'aller puiser au loin des documens qui pour-
raient embarrasser et paralyser le jeu de nos facultés. Pre-
nons plutôt les choses en l'état. Aussi bien, en prononçant sur 
une abstraction, notre esprit se irouvera plus à l'aise, et no-
tre appréciation sera plus indépendante. Notre point de dé-
part étant ainsi fixé, lisons encore une fois la disposition liti-
gieuse. 

Après avoir lu ce texte, l'organe du ministère public re-
prend : 

Vous le voyez, Messieurs, la testatrice suit, dans l'expres-
sion de sa dernière volonté, un ordre progressif ; elle com-
mence par les loyers arriérés. Elle passe aux prêts verbaux, 
elle termine en généralisant, « ou à divers titres civils. » Ou 
bien les mois n'ont point de sens, quand ils ont subi l'é-
preuve d'une discussion juliciaire, ou bien, par ces derniè-
res paroles, la testatrice a fait remise à tous ses débiteurs non 
commerçans. La disposition suivante, relative aux débiteurs 
de Voirou, n'est que le commentaire et la confirmation de cette 
libéralité ; il faut rayer ces trois mots « ou à divers titres ci-
vils, » dire qu'ils n'ont point de sens, qu'ils forment un pléo-
nasme avec les mots « loyer et prêt verbal, » bien que, gram-
maticalement, ils ouvrent un champ infini à l'induction, ou 
leur donner la signification naturelle. Et qu'on ne dise pas 
que la dette duiit Mermet était trop considérable pour être 
comprise dans un legs collectif, quand des legs bien plus mi-
nimes ont fait l'objet d'une disposition spéciale, quand une 
créance infiniment moins importante n'a été léguée que pour 
moitié. 

Messieurs, vous devez interpréter les testamens ainsi que 
les conventions, de manière à prouver l'exécution de toutes 
leurs clauses : votre logique ne doit reculer que devant des 

(1) Boileau, Artpoél. 

{%)lbid., v. 25. 

ch. IV, v. 24. 

dispositions incompatibles ou devant une absurdité évidente 
et il n'y a rien de pareil dans- la cause. Sans doute, une ex-
plication catégorique satisferait mieux l'esprit ; peut être le. 
notaire, arrivé à cet endroit du testament, aurait il pu faire 
observer à la testatrice la portée de celte addition finale, k 
supposer qu'il eût eu connaissance de la créance contre' le 
docteur Mermet. Mais, eu vérité, on ne saurait loyalement se 
faire une arme de ces découvertes rétrospectives' pour sous-
traire au bénéfice d'une disposition la seule application qu'elle 
puisse régulièrement recevoir. Ah ! si nous pouvions galva-
niser l'intelligence delà défunte, comme les physiciens rani-
ment les corps et les font se mouvoir pour quelques secondes 
nous évoquerions bien vite ce pâle spectre pour lui demander 
le secret de ses intentions. Mais puisque le silence de la tom-
ba est inviolable, il faut bien s'en tenir à ces paroles qu'il 
n est plus permis de faire expliquer. Mieux vaut les prendre 

comme elles ont élé entendues, qi.e d'accueillir les dénéga-
tions intéressées d'un héritier : aprèjtout, ces laconiques pa-
role?, du moins, émanent de la défunte et, en tirant la con-
séquence d

3
 ces paroles, vous avez au moins la certitude que 

ceste le qui vous a mis sur li voie, et, pour restreindre la 
libérable qu elle a voulu faire,il ne faudrait rien moins qu'une 
intention clairement exprimée. Il ne suffit pas que la libéra-

lité puisse paraître excessive, eu égard aux forces de la sue-
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cession (et el'es ne vous sont pas connues), pour que c tte li-
béralité puisse èire entiquée avec fonde. neut. La génér.ibilé 
des défunts est devenue proverbiale, comme ta richesse des 
nouveaux mariés; aus*i doit-i être permis aux rnourans de 
s'exagérer la valeur de leur bien et de se dissimuler la loece 
de leur passif, quand tant de personnes en bonne ^allté se font 
des illu-uous ridicules sur leur p >si ion 4e fortune. 

Voudrait on, enfin, tirer argument de' la disposition pré-
tendue qui existerait entre Ife chiffre des legs fai s à divers., 
et le chiffre de la créance remise im

t
>lieilem nt au D r Mgr-

met? Mais cette inégalité n'est pas si grande qu ou veut b en 
le faire croire ; car nous voyous un légataire qui, pour sa 
part, obtient à lui seu' une rente viagère de 1,000 fraues, et 
ce légataire, c'est le eontre-maitre de la fabrique de Voiron. 
D'auires obtiennent des rentes de 200 francs, et ce softt toos 
des locataires de la teswirice, dont un, fabricant d'étoffes de 
soie. Quels droits avaient il* doue, ceux-ci, à la munificence 
d« la testatrice '? Avaienl-i s procure plus de béuéfice que le 
D' Mermet? et nous arrivons ainsi à la question de reo ui-
nais.ance. On s'est' récrié TJien fort contre toute idée de ré-
munération de la part de-GMilde Flandin, ou a dit que la re-
mise de la dette n'était pas motivée dans le rapport du duç-
teur Mermet, qu'elle n'avait auc .ne ob'iga'ion envers celui-
ci, que des rappirts de créancier à débiteur n'engendraient 
pas d'ordinaire des sentimens de gratiiude; d accord ; mais 
nous ne sachions pas que des rapports de loca'aire à bail-
leur puissent faire uaitre davantage des sentimens de cette 
nature. Vus Vavaux de chaque jour vous d isent assez _iue ces 
rapports ne vont pas même toujours jusqu'à la bienveillance, 
que trop souvent ils effleurent l'antagonisme et l'ho tilité, et 
cependant la testatrice a trouvé dans ces relations un motif 
à la libéralité. Il ne faut donc pas s'étonner qu'elle ait fait 
remise à SOJ principal débiteur: l'un n'est pas plus étrange 
que l'autre. Il y a même quelque chose de plus naturel, dans 
le legs d'une va eur passive, que dans le legs d'une somme à 
prendre sur sou actif: il y a là, comme on dit vulgairement, 
un argent tout manié; l'héritier n'aura rien à débourser, le 
legs s'acquittera par une sorte de compensation-

Vous criez à l'invraisemblance, à la supposition gratuite, 
héritier institué, vous ne voyez aucun motif à la conduite 
posthume de la délunte, et vous ne réfléchissez pas que, s'il 
vous fallait trouver une rais n pertinente à l'immense fa-
veur dont vous êtes vous-même l'objet, vous seriez, ainsi que 
tous les autres le^a aires, daus un embarras plus grand peut-
être que les cohéritiers Durand. Quels services oui -ils donc 
rendus à la défunte, ces locataires qu'elle gratifie si généreu-
sement pour leurs vieux jours? Quels services lui avez-vous 
rendus vous-mêmes? N'est-ce pas elle plutôt qui s'est liée à 
vous par ses bienfaits, que vous, qui l'avez obligée par vos 
bons offices? Il est fort douteux que vous ayez contribué, au-
ta t que le docteur Mermet, à reprendre l'aisance dans la 
maison de la testatrice, le numéraire dans ses fabriques. Ne 
vous étonnez donc pas qu'à sa dernière heure, elle ait voulu 
restituer une partie de ces capitaux, qui étaient venus s'en-
gouffrer dans sa bourse contre l'abandon d'un terrain pour 
ainsi dire improductif. N'en déplaise au défendeur, l'acqué-
reur qui a payé à longs traiis près de 160,000 francs et les 
intérêts de cette somaie pendant une période de vingt-deux 
ans, a, pour le moins, fait autant pour le service de la dé-
funte, que le contre-maître qui a géré ses fabriques, moyen-
nant salaire, que l'homme d'affaires qui a régi ses maisons, 
moyennant uue remise proportionnelle ; et s'il a plu à cette 
personne, à sa dernière heure, de dépouiller sa famille pour 
enrichir des étrangers, c'est un spectacle assez curieux que 
de voir ces é rangers t e quereller entre eux sur le plus ou 
le moins de convenance de ces libéralités capricieuses. Vous 
prétendez que le legs en faveur du do teur Mermet n'est pas 
suftisauim nt justifié; mais prenez donc garde, votre institu-
tion d'héri ier n'est guère plus solidement é ablie. Vous se-
riez probablement fort en peine d'y trouver un motif irrépro-
chable, un motif au're qu'une volonté arbitraire, qu'une vo-
lonté despotique, absolue, discrétionnaire ; ne soyez donc pas 
si -sévère sur le secret mobile des dispositions. Qu'il vous suf-
fise que ces dispositions existent, et ne demandez pas qu'on 
soit plus rigoureux pour les autres que pour vous. 

11 ne saurait donc, pour nous ré-umer sur ce point, y a-

voir incertitude sur la portée de la disposition tesiamentaire. 
Il faut reconnaître qu'elle entraînait remise de la deite ou 
qu'elle n'avait aucun sens. Nous allons plus loin, et nous ne 
craignons pas de nous aventurer en disant qu'il est impos-
sible de motiver d'une manière Satisfaisante un j gementqui 
refuserait de comprendre la créance Mermet dans les effets de 
la libération collective contenu-', au texte du testament. A 
moi s de se contenter de la iormule banale, « attendu qu'il 
résulte des faits et circonstances de la cau.-e, » il est impossi-
ble de trouver un échappatoire po r empêcher les mots « ou 
à divers titres civils d'avoir leur effet. Indépendamment de 
l'extrême témérité qu'il y aurait à mutiler arbitrairement le 
sens de ces paroles, le plus lubile dia ecticien ne pourrait 
trouver des motifs même spécieux, pour co orer cette entre-
prise contre la lettre formelle du testament. Ou l'a bien senti, 
messieurs, aussi la défense a-t-elle concent'é toute l'énergie 
de ses forces sur la lin ne nou-reeevoir écrite dans l'artiele 
909 du C "ie civil, et nous arrivons ainsi à la dernière panie 
de notre tâche, c'est à dire à la question de droit. Ici encore, 
nous serons obligés d'iuter oger les présom p ions, les vrai-
semblances, pour découvrir le sens de la loi. Nous continue-
rons à nous inspirer de la vieille maxime romaine, d'après 
laquelle on doit préférer l'interprétation qui permet à l'acte 
d'avoir tous ses effets, à celle qui l'efface en le contrôlant, 
mugis ut valent quàm utpereal. C'est assez dire que nous tâ-
cherons de concil.er les d spusilions de la loi avec la validité 

du testament a taqué. 
A ce nouveau point de vue, M ssieurs, cette même pénurie 

de la disuositi n testamentaire, qui a fait le tourment de la 
discussion, cette pénurie, disons-nous, va maintenant four-
nir le meilleur argument pour expliquer l'article 909, en fa-
veur de la demande ; car nous y verrons, vous y verrez sans 
douteavec nous, la preuve irrévocable que la disposition n'a 
pas été faite en vue du médecin, et que si elle s'applique au 
médecin, c'est parce qu'il se trouve dans la même catégorie 

que les autres. 
Dès-lors on ne peut plus dire que c'est à son médecin que 

la défunte a voulu faire un legs ; dès-lors, le vœu de la loi a 
été rempli. Car si la loi a prononcé un arrêt d'incapacité 
contre le docteur en médecine ou en chirurgie, les officiers de 
santé et pharmaciens qui auront traité une personne pendant 
la maladie dont elle meurt, si la loi a pris les mêmes pré-
cautions contre le ministre du culte, elle a voulu prévenir, 
en annulant par avance tout ce qui s'ensuivrait, des manœu-
vres d'autant plus sûres que le testateur se trouve en quelque 
sorte dans une dépendance plus étroite de celui pui les em-
ploierait. Elle a voulu empêcher que le médecin, que le phar-
macien, que le ministre du culte, abusant de leur position, 
de leur ministère, ne missent pour condition à leur concours 
une institution d'héritier et ne dépouillassent les familles, 
en alarmant le ma'ade sur sa vie, sur son salut, les deux 
premiers biens de l'humanité expirante. Voilà ce que la 
loi a voulu prévenir, rien de moins, mais aussi rien de 
plus. Elle a voulu modérer une prépondérance irrésistible 
entre les mains de certaines personnes. Mais qu'il y a loin de 
là à cette doctrine qu'on voudrait vous faire proclamer, et 
qui transformerait une prohibition relative en une prohibi-

tion générale, absolue! Sachons nous prémunir contre une 
'oi 
ne 

ex-
d'autres reçoivent ou 

peuvent recevoir. Ce n'est donc pas lui qui a inspiré la 
libérai 'tédont il profite; donc la prohibition ne doit plus l'at-

16
 NoîT'il n'a pas inspiré la libéralité, nous n'en voulons 

d'autre preuve que !?s termes même de la libéralité. En ef-
fet à qui fera-t-on croire, Messieurs, que si le docteur Mer-
met eut suggéré à Clotilde Fandin une disposition dont il 
«ùt dû profiter, il se fût contenté de quelque chose d aussi 
vague, d'aussi sujet à controverse que ces trois mots : oiUra 
titres civils, qui subordonnaient infailliblement, par leur la-
conisme la délivrance du legs au succès d'une instance judi-
ciaire'' Il faudrait supposer, pour le croire, qu'ayant rencon-
tré une résistance invincible, il aurait eu recours à un stra-
tagème pour arriver à ses fins, et glissé cette ligne anonyme 

dans un projet, en trompant tout d'aboi 1 la testatrice eUe-
même sur la portée de cette ligne. Mais, pour accréditer cette 
hypothèse, il faudrait un testament olographe et il sagit 
d'un testament authentique au procès, Il y a donc de grandes 

présomptions, parlons plus exactement, il y a certitude que 

la remise de la dette a élé faite au docteur Mermet à son insu; 
c->r s'il eù. imposé des iutent.oiis

t
liberales, en sa faveur, à la 

défunte, il n'eût pas mai qué de les faire revêtir d'une forme 
plus irréprochable à l'heure suprême. Il »ùt eu recours à 
que que tournure, legs rémunéra irnre spécifié ou personne 
mt rposée ; mais, croyez-le bien, la réduction adoptée par la 
défunte eût été la dernière qui se fût (.réseutee à l'esputdn 
légataire. 

Ainsi donc, et pour nous résumer, vous êtes placés, Mes-
sieurs eu face d'une disposition qu'il est plus facile, piiis , 
conforme à la h'g que de valider que d'annuler ; en la vali-
dant, vous lui donnez un sens ; en l'infirmant, vous di es 
qu'elle forme un pléonasme bien graïub, le be*oin de la rime 
ne se fait ^uere sentir dans les actes notariés, vous dites que 
c-tte disposition iie signifie rien. En second lieu, en face de 
l'art. 909 du Code civil, votre conscience en l'étal de la cau-
se se ' rouve entièrement à l'aise; car, si la lettre de la loi 
semble vous contrarier au premier -aboi d, l'esprit de la loi 
doi fane taire tous vo-> scraputes; car tout concourt à établir 
que la disposition a éié écrite en dehors de l'influence du 
médecin dont les htntiers sont appelés à en profiler. Eu troi-
sième lieu, et ic .ta dern ère considération m» doit pas être 
sans i. fluence sur votre déei-ion, vous n'avez pas à pronon-
cer enire les héritiers du sang et uu étranger, mais entre 
deux personnes également étrangères à la tesia rice, entre 
deux personnes à qui les héritiers du sang, et il y en a tou-
jours quoid il s'agit de recueill r une succession, auraient 
pu, s'il» fussent « utrés en lice, adresser le reproche de cap-
tanon avec auiant de fondem-nt que l'une des parties l'adresse 
poliment à l'autre, en emprun.aut les piroles de la loi. 

Médecin, homme d'affaires, gérant, vous pouvez tous être 
également soupçonnés d'avoir tenu la défunte dans vo re dé-
pendance. Ce-;ez donc ces déba s imprudens, contentez-
vous de la part que la testa'rice vous a fiaiM au banquet de 
sa munificence, et ciaignez que l'éclat de vo re quere le n'a-
mené l'intervention de nouveaux adversaires; à qui vous au-
rnzrovélé toutes les chances de tuccès d'une agression ino-
pinée. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, par son testament du 2Q novembre 1847, 
Clotilde Flandin a déclaré qu'elle faisait remise et legs aux 
d tferentes personnes qui lui devraient que ; ques sommes au 
moment de son décès, pour cause de loyer, de prêt verbal, ou 
à divers titres civils ; 

» Attendu que cette disposition conçue en termes généraux 
s'applique au docteur Mermet, qui etaii alors le débiteur de 
Clotilde Flandin, pour solde du prix de

5
 terrains qu'il avait 

acquis d'elle ; 
» Attendu que les consorts Durand ont reconnu que le doc-

teur Mermet a donné des soins à Clotilde Flandin, et qu'il ré-
sulte tant de cet aveu que des autres circonstances de la cau-
se, notamment du certificat qu'il a délivré pour l'inhuma-
tion, que c'est bien lui qui l'a traitée pendant la maladie 
dont elle est morte ; 

» Attend» qu'ainsi, d'après l'article 909 du Code civil, il 
se trouvait frappé d'incapacité pour recevoir le legs qu'elle 
lui a fait ; 

» Qu'il importe peu que ce legs soit compris dans une dis-
position géuérale qui embrasse plusieurs autres legs ; que la 
ioi ne fan aucune distinction dans ce cas ; que le motif qui 
a dicté la prohibition n'en sub.-iste pas moins, et que ce ne 
serait qu'un moyen plus facile d'y échapper et de couvrir, 
par-là, l'influence du méde in sur son malade; 

» Attendu, néanmoins, que l'article 909 du Code civil con-
tient une exception en faveur des dispositions rémunératoires 
faites à titre particul.er, eu égard aux facultés du disposant 
et auxservices rendus, et que le legs dont il s'agit est évi-
demment di cette nature et dans ces conditions ; 

» Qu'en effet, il est constant qu'en 1825 le docteur Mermet 
avait acquis de Clotil le FUudm des terrains à un prix très 
élevé ; que celle opération devint pour celte dernière la 
source d'une fortune qu'elle ne possédait pas, tau lis qu'e le 
fut la cause d'une grande perte pour sou acquéreur ; que, 
pendant sa vie, el e n'a jamais réclamé le solde du prix qui 
lui restait dù el qu'il est hors de douie que par ses disposi-
tions elle a voulu lui témoigner sa reconnaissance, et le rému-
nérer du préjudice qu'il a»ait éprouvé, en l'affranchissant du 
paiemnit vis -a-vis de ses héritiers ; 

» Par ces motifs, 
>i Le Tribunal, jugeant en premier ressort, faisant en tant 

que de besoin délivrance aux cousons Durand du legs fait 
par Clotilde Flandin au docteur Mermet, déc are lesdits con 
sorts Durand quittes et libres de tout ce que pouvait devoir 
ledit docieur Âlermei à lu succession Flandin ; en conséquen-
ce, debou e le sieur Vulpilliat, son légataire, de la demande 
incidente qu'il a formée en paiement, et le condamne aux dé-
pens de l'instance. » 

» Les excès de cette conduite étaient tellement révol-

tais qu'un jour il fut obi gé de fuir devant tout le voisi-

nage indigné, et on eut toutes les peines du moude à 

soustraire aux effets de la légitime et généreuse colère 

qu" 

Vous êtes jardinier, travailliez-vous 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 17 septembre. 

COUPS PORTÉS PAR UN FILS A SA HÈRE. 

pareille exagération, et n'étendons pas la sévérité de la 1 
là où le motif n'existe plus. Or, dans l'espèce, le médecin 
reçoit pas seul, il ne reçoit que par ricochet, pardonnez " 

pression, il ne reçoit que parce que 

Un jeune homme, un enfant presque, comparait devant 

le jury, sous une accusation grave et qui témoigne d'un 

naturel horriblement pervers ou d'une dépravation pré-

coce. Voici les faits que révèle la procédure suivie contre 

lui : 

« La dame Trameau est veuve depuis huit mois ; la 

conduite de son fils, déjà bien peu satisfaisante, a dépassé 

toutes les bornes de la violence et de la brutalité depuis 

la mort de son père. Beaucoup de témoins ©nt été enten-

dus, et parmi eux les plus proches parens de l'inculpé, 

et tous ont été unanimes dans l'expression de leur indi-

gnation contre Trameau , qu'ils représentent comme un 

insigne mauvais sujet , l'effroi et le scandale de tout le 

quartier. Il a préludé aux mauvais traitemens par le vol, 

et, pour satisfaire sa débauche , il a commencé par dé-

pouiller sa mère des objets les plus précieux qu'elle pos-

sédait : sa bassinoire, sa timballe d'argent, la montre de 

son mari. 

» Il portait habituellement sur lui une grosse corde 

qu'il appelait, par dérision, sa constitution, et avec la-

quelle il menaçait à chaque instant sa mère de la régler, 

pour la forcer à céder à toutes ses exigences. A diverses 

reprises et à plusieurs personnes, tant du voisinage que 

de sa famille, la veuve Trameau s'est plainte d'être mal-

traitée par son fils. Souvent les voisins ont remarqué sur 

sa personne et sur son visage la trace des coups qu'elle 

avait reçus, et cette malheureuse femme convenait en 

pleurant qu'ils lui avaient été portés par son fils. 

>• Des témoins ont entendu l'inculpé accabler sa mère 

d'injures dégoûtantes : l'appeler vieille p.... et la mena-

cer de la tuer. Fréquemment encore pendant la nuit, et 

lorsque Trameau rentrait ivre, les voisins ont entendu la 

mère crier à l'aide, appeler à son secours et pousser des 

cris de détresse, parce qu'elle était maltraitée par son fils. 

Enfin, le sieur Lemaitre a vu une fois Trameau entrer 

dans une colère furieuse, parce que sa mère ne lui don-

nait pas un argent qu'elle n'avait pas, et lui jeter dans 

les jambes une marmite dont le contenu était bouillant. 

C'est par miracle, dit le témoin, qu'elle n'a pas été griè-

vement blessée. 

» Un autre témoin l'a vu également frapper sa mère, 

paice que son dîner n'était pas préparé à temps, et pour-

suivre dans la rue, son couteau à la main, celle femme 

dont l'œil était ecchymose et la main ensanglantée. 

» Un troisième témoin déclare l'avoir vu repousser et 

faire tomber sa mère, et si les personnes présentes, si un 

homme de cœur lui reprochait l'indignité de sa conduite, 

loin de s'en repentir, il répondait par d'ignobles injures, 

menaçait de sa corde et de son couteau ceux qui voulaient 

le ramener à de meilleurs sentimens, et les provoquait 

à se battre, eu disant qu'il voulait les crever. 

avait excitée 

Aux questions d'usage qui lui sont adressées par M-

le président, l'accusé répond: Hubert-Edme Trameau, dix-

neuf ans, jardinier, né à Montrouge, demeurant' à ia 
Care. 

M. le président 

de votre étal ? 

L'accusé : Je n'avais pas d'ouvrage de mon état, et je 
travaillais à la Gare. 

D. Vous avez été arrêté pour vol d'un panier et con-

damné à six mois de prison. — R. Je ne savais pas ce 

que je faisais c ; jour-là. 

I). C'est ce qui a appelé l'attention de la police sur 

vous, et on a appris que vous vous livriez à de mauvais 

traitemens sur la personne de votre mère. — R. C'est 

faux ; je jure sur les cendres de mon père que je ne l'ai 

jamais battue. Si les témoins disent le contraire, c'est 

qu'ils m'eii veulent. 

D. Mais quelles raisons auraient-ils de vous en vou-

loir? — R. Depuis dix ans, ils m'en veulent; ils cher-

chent à me faire du mal. 

D. Ces témoins sont des parens? — R. Oui. 

D. Il parait que les voisins en disent autant. Ils pré-

tendent que vous étiez l'effroi du quartier? — R. Je ne 

suis pas un homme à craindre. 

! D. Cependant on a remarqué à la figure de votre mère 

des traces de coups. — R. Je lui ai vu un coup à l'œil, 

I mais je n'ai pas su d'où cela lui venait. 

D. Ne l'injuriez-vous pas souvent? — R. On avait 

j quelquefois des mots ensemble, mais je ne lui ai jamais 

| dit de fortes indécences. 

D. La nuit, elle a plusieurs fois crié au secours ! — R. 

C'était un soir qu'elle voulait me mettre à la porte. 

D. Ne lui avez vous pas jeté une marmite dans les 

jambes? — R. Un jour, je me disputais avec elle, elle a 

voulu ôler le fricot de devant moi 5 je l'ai retenu, il est 

tombé sur elle. 

D. Vous avez dépouillé votre mère ; vous lui avez en-

levé sa timballe, la montre de votre père ?— R. Oui, 

monsieur. 

D. N'aviez-vous pas une corde que vous appeliez votre 

constitution, et avec laquelle vous menaciez tout le mon-

de? — R. J'avais une corde que j'appelais par dérision 

ma constitution, mais je n'ai jamais frappé ma mère. 

D. N'avez-vous pas injurié et menacé vos parens, d 's 

témoins ; ne leur avez-vous pas dit que vous les cre'tx-

riezl —R. Ah! mes parens ! devant moi ils me donnent 

de bons conseils, et derrière ils me méprisent. 

Pariiot, jardinier, oncle de l'accusé : Je ne l'ai pas vu 

frapper sa mère, mais je sais qu'il l'a battue, elle me l'a 

dit plusieurs fois. Un jour j'allais demander à l'accusé la 

bassinoire de sa mère dont elle avait besoin ; il m'a dit : 

« Ne blaguez pas contre moi, mon oncle, vous savez bien 

que je l'ai vendue. » J'ai vu, un autre jour, ma belle-sœur 

avec un noir à l'œil. Je lui ai demandé ce qu'elle avait, et 

elle m'a répondu : « C'est mon colombier qui m'est tom-

bé sur la tête. » Je lui ai dit : » Ce n'est pas po.-sible; te-

nez, vous mentez. «Alors elle a dit : « Oui, c'est mon fils 

qui m a battue.» 

D. Sa conduite était- elle bonne? n'avait-il pas l'habi-

tude d-, fréquenter les cabtrets, les mauvais lieux? — 

R. Oui, la rue Sainte-Anne, des Moulins, dans de viiains 

endroits. 

D. Mais la mère, comment se conduisait-elle avec lui ? 

— R. Très bien, trop bien ! Elle boit un petit coup qu. 1-

quefois, vous savez (le témoin sourit), ma s c'est une 

bonne mère, trop bonne mère. 

D. Un jour, en vous parlant, ne s'est-il pas servi de 

mauvais termes qui tralnsseut de déplorables relations? 

— R. Je lui demandais quelque chose, il m'a répondu : 

« Mon oncle, ne battez donc pas comtois (phrase d'argot 

qui veut dire : ne me faites pas de contes). 

L'accusé : Oh ! mon oncle, c'est-il possible ! c'est pas 

vrai. 

Panier, mécanicien : Un dimanche, en rentrant de tra-

vailler, l'accusé a vu que sa scupe n'était pi«s faite, et on 

m'a dit qu'il avait jeté la soupière à la tête de sa mère. 

Elle avait un œil noir et une main ensanglantée. Je lui ai 

dit : « T'est uu maladroit de battre ta mère ; ça c'eat mal. 

vois-tu. » La mère pleurait pendant ce tempt,-lâ. Les voi-

sins le considèrent comme un mauvais sujet. 

M. le président : Accusé, qu'avez-vous à dire ? 

L'accusé : C'est faux ! Le témoin ment. 

Le témoin : Par exemple; je l'ai vu. Les femmes pleu-

raient, les hommes voulaient le battre, et il disait : 

« Qu'on ne me touche pas ou je vous f... mon couteau 

dans le ventre. » Un Monsieur lui a flanqué une giffle. 

L'accusé -. C'est-il possible! 

Femme Jeanne : Nous étions voisins avec Trameau et 

sa mère. Une nuit, elle criait : « A l'assistance! à l'as-

sassin! » Nous avons écouté, mon mari aussi; elle di-

sait : « On m'assassine, on me tue. « Le dimanche sui-

vant, nous avons encore entendu crier-, nous nous som 

mes approchés de la fenêtre; il disait à sa mère les hor-

reurs du monde. Une autre fois qu'il lui demandait de 

l'argent, il a dit : >< Si tu ne m'en donnes pas, je te crève le 

ventre. » Mon mari lui a dit par la fenêtre de se tenir 

tranquille, il a répondu des sottises : « Tu est un ar-

souille, une canaille. » Il portait une corde dans son 

pantalon et il menaçait de battre mon mari. Je l'ai vu 

menacer sa mère, en disant : « Je t'en f....rai. 

D. Ne vous rappelez-vous pas comment il appelait cette 

corde ? — R. Oh ! un drôle de nom, sa constitution (sou-

rire dans l'auditoire). 

M. le président : Accusé, qu'avez-vous à dire? 

L'accusé : Voulez-vous demander à cette femme-là 

combien de fois elle m'a vu brûler la main à ma mère? 

Le témoin : Je l'ai entendue crier plusieurs fois. 

L'accusé : C'est pas vrai. Je tenais un jour ma consti-

tution, et ma mère a crié pour me faire aller travailler. 

_ M. Mirecourt, ancien directeur de l'Opéra-National : Je 

dînais un jour chez un de mes amis, quand nous enten-

dîmes un grand bruit ; je lui demandai quelle en était la 

cause ; il me répondit que c'était un de ses voisins qui 

avait contracté l'habitude de battre sa mère. « Mais pour-

quoi ne lui faites-vous pas des remontrances?—Il est tel-

lement dangereux que je crains qu'un matin il ne me donne 

un mauvais coup. » Comme le tapage et les cris conti-

nuaient, j'ai parlé parla fenêtre à l'accusé; je lui ai dit 

qu'il était affreux de battre une femme âgée, et surtout 

sa mère. <• Descends donc, m'a-t-il répondu, descends 

que je te crève; t'est une canaille, un malheureux. » Je 
me suis retiré. 

Femme Grenet : M. Trameau est un mauvais sujet, 

pour les voisins comme pour sa mère. Unjour il était ivre, 

ses parens le regardent comme le déshonneur 

mille. (Les larmes du témoin l'empêchent de 
M. le président : N'av<z-vous 

ne corde que 

^'itinu/ 

ros bout de cord 

,u . av.z-vous p*
s
 entendu » "?•] 

accuse ne quittait jamais ? — n l? r . u u-

rde, solide; il disait souvent . ' , , w > un solide ; il disait souvent 
constitution à moi, on n'y touche pas, à celle-

sait à sa mère : « Je vas te régler, toi. « 
là. , 

un 

'idi. 

M. le président : Sa mère était-elle bonne 

Le témoin : Oh ! trop bonne, toujours trop bon '.
U

'
? 

De > c'est son malheur 

M. le président : Mais, du vivant du père, com 

conduisait l'accusé ? — R. A peu près de même 

père était un excellent homme ; son BU n'a pas ' 

exemple. 

M. le président : Ne connaissez-vous t a» n 
fait? i Un autre 

' mais U 
8u 'vi 60Q 

Le témoin : Un jour, j'ai déménagé la mère •
 e

li 

dit: « Frère, c'est pas un déménagement que 'J
Cl

,
e

.
 m ; 

mais bien un enterrement. — Qu'avez-vous donc î ™ ' 

colombier m'est tombé sur la tête. — Mais- c'est nj ~~ ^ ' 

sible, sœur; vous me trompez. C est votre tils qui
 V

S
 ' °

s
" 

battue. Elle s'est mise à pleurer.— Oui, c'est vrai U>> S a 

m'a dit. — » Bien du monde m'a ranim; co» _' " Ue He 

coups. 
Bien du monde m'a raconté ses 

mauvais 

D. L'accusé paraît se griser très-souvent ? — f> i. 

grise; mais s'il n'y avait que ça. U vit dans des endw
 S

" 

que je rougis de dire devant la société. Depuis la m
0
 H 

père, il n'a cessé d'hab^er dans une mauvaise ™ ' ' ] : 

a me St-Hr.nr.rP. mals °Q 

R. Oui, bien des choses, 

Il avait ] 

il voulait se jeter dans le puits ; sa mère a voulu l'en 

empêcher, alors le fils lui a donné une poussée et elle est 
tombée par terre. 

M. le président : N'avez-vous pas vu les traces d'un 

coup , une contusion sur les yeux de la mère? — R. Oui 

je l'ai vu; la mère a dit à maman que c'était son fils qui 
lui avait donné. " 

Pouillet, oncle de l'accusé : Je connais l'accusé depuis 

sa plus tendre enfance ; depuis la mort de son père, c'est 

un malheureux ( le témoin est interrompu par ses san-

glots), sa mère est victime de ses mauvais traitemens ; 

son 

de la rueSt-Honoré. 

D. Il avait volé sa mère ? 

presque tout. 

D. Travaillait-il quelquefois ? — Jamais. , 

ses outils chez sa mère; je les ai resserrés. U a vouhi 

jour les ravoir; comme je savais que c'était pour i
es v

 Uu 

dre, j'ai dit : jamais, nisco. fcD " 

D. Aurait-il pu trouver de l'ouvrage, s'il avait \oi| 

travailler? — R. Certainement; l'ouvrage n'a pas 

qué, elle ne manque jamais. Il en aurait trouvé s'il 

voulu. Il y a toujours de l'ouvrage quand on veut travail' 

1er ; il n'y a que les feignans qui n'en trouvent pas. 

Lémoiion du témoin, qui atout l'extérieur d'un simple 

ouvrier, ses manières franches et un peu rudes, ton lan 

gags empreint de probité et de bon sens, produisent 
uue grande sensation sur l'auditoire. 

Noblet, témoin à décharge : Trameau a travaillé chez 

moi; il était coureur et libertin, mais il faisait sou ou-
vrage. 

D. Aurait-il trouvé de l'ouvrage chez vous depuis 1817 1 

— R. Bien certainement; mais il n'en est pas venu cher-
cher. 

M. l'avocat-général de Gaujal soutient l'accusation. 

La défense est présentée par M' Petit-d'Auterive. 

Déclaré coupable par le jury, sans circonstances atté-

nuantes, Trameau est condamné à cinq ans de réclusion 

et 50 fr. d'amende. 

V6), DANS UN MAGASIN PAR UN EMPLOYE. 

Louis -Pierre Pellé et Marie-Françoise Balzayrac, sa 

femme, comparaissent devant la Cour dans les circons-

tances suivantes : 

« Le 17 juin dernier, une femme se présenta chez un 

sieur Legros, marchand d habits, rue du Temple, 60, et 

offrit de lui vendre, moyennant 40 fr., une redingote en 

drap noir neuve. Legros, qui reconnut que cette redin-

gote était du pru de 70 Ir. au moins, lui en offrit 3(J fr, 

pj'elle accepta de suite. Elle prétendit qu'elle vendait 

cette re lmgote parce qu'elle l'avait fait faire pour Sun 

pèr. , qui était décédé depuis deux jouis. Le marchand 

voulant se mettre en règle en payant à domicile, lin de-

manda son adresse, qu elle donna d'abord rue Hauteville, 

48, puis d'autres rues. 

» Ce langage excita la défiance de Legros, qui la ques-

tionna de nouveau sur 1 origine de la redingote, et auquel 

elle répondit diversement : d'abord, qu'on la lui uvait 

donnée à vendre; puie, qu'elle l'avait achetée pour mi de 

ses oncles. Ces différentes versions achevèrent de con-

vaincre Legros que la redingote avait pu être volée, et il 

n'hésita pas à conduire cette femme devant le commis-

saire de police, qui procéda à son interrogatoire. Elle 

changea alors de système ; elle prétendit que, voulant 

faire une surprise à son père, elle avait acheté cette re-

dingote deux ou trois jours auparavant chez un uiIKur 

en chambre, rue S^int-Denis, moyennant 60 f/.; puis, 

sur l'observation qn'elle avait d claré que son père était 

décédé, elle déclara que cette n dingote avait éie acheta 

pour son oncle, un s eur Gorget-Dupont, tailleur, et que 

le besoin d'argent l'avait déterminée à la vendre. E 'e 

poussa l'impudence jusqu'à soutenir qu'elle l'avait achetée 

toujours chez uu tailleur, et qu'elle l'avait déposée pen-

dant deux jours chez une de ses amies, dont elle pe pot 

donner ni le nom ni la demeure. Elle avait tout d'abord 

reconnu qu'elle était domestique chez M. Worms, ren-

tier, rue Richelieu, 3. Le commissaire de police s'y tran-

sporta immédiatement, et découvrit dans la chambre 

qu'elle occupait une quantité considérable d'étoflw & 

pièce, un képi et une autre redingote neuve en drap noirj 

deux robes, l'une de mérinos bleu et une de mérinos gris 

ré.emment confectionnées; tous ces objets sont d'une w 

leur de au moins 500 fr. , 
» On apprit que son mari était domestique chez M 

sieur Hébert, marchand de vêtemens confectionnes, a 

l'enseigne des Quatre-Nations, rue Montesquieu ; ori ne 

trouva dans la chambre où il couche qu'un seul obje 

suspect, une petite cuillère en argent, que le sieur HtW 

crut reconnaître pour lui appartenir, et lui avoir été(dé-

robée peu de temps auparavant. Quant à tous les ob/ » 

découverts dans la chambre de la femme Pellé, M- ' 

bert n'hésite pas à affirmer qu'ils provenaient de ses w»-

gasins, à l'exception d'un gilet tartan, coupé pou' ^ l 

confectionné. Pellé, en présence d'une démonstra 

aussi évidente, la découverte d'une quantité considéra»* 

d'effets par lui soustraits frauduleusement, ne pu 

qu'il était l'auteur du vol, et fit les aveux les plus ^ _
8 

plets ; seulement il a prétendu, et cela se conçoit, q ^ 

femme ignorait qu'il les eût volés. La compile'
1
^ ̂  

femme Pellé est démontrée jusqu'à l'évidence, a &^ ̂  

par ses mensonges en présence du sieur Legros 
commissaire de police, ensuite par la nature des 

mêmes et l'impossibilité dans laquelle elle savait son ̂  

de les avoir achetés, et enfin par l'empressement q ^ 

avait mis à en dénaturer quelques-uns, en faisant
 c

^^
 ja 

tionner des robes que sa position ne lui permettait p» ^ 

procu er d'une manière licite. Pellé a été fouille lors
 v 

entrée au dépôt de la Préfecture de police ; on a 

sur lui une petite montre en or, avec une chaîne 

en acier et une petite clef en or, une montre en 

de forme ancienne, guillochée, suspendue a un
 e

t 

de soie,' un anneau d'or incrusté, un anneau a b . ^, 

unepelite clef dor ; il a prétendu que ces
 0

°J
EL

*
ION

 B» 

partenaient comme les ayant achetés : cette aljeg^ ^. 

de m 
arg^' 

cordoG 

pu être constatée. Avant" d'entrer au service du^ ^ 

bert, il avait servi avec sa femme une famille r 

quitté la France depuis le 24 février 1848. » -
lg

 ^ 

L'audilion des témoins confirme tous les 

charge des accusés.
 >

 généra' 
L'accusation est soutenue par M. l'avocat-g 

Caujal. 

M* Lachaud présente la défense. dmis»'°D 

Déclarés coupables par le jury avec 1 »
aiu 
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ces
 atténuantes, 

- deux ans »*t".|e m in a 

jn
 de la même pet 

Pellé et sa femme sont con-
d'em

t
>risounemeut, la femme 

, un 

ne. 

ésident de la République, en date du 

P*
r
f;2el849%' 

|4W Cour d'appel de Grenob'e, M. 

S^at'fu it*?.?T'» - Ten-placement de M. 

ilOl' 

Appelé, f W^Side Grenoble, M. B .rde-, subs 
^ffi la même Cour, en remplie-

W**! f Massonoet, décède ■ 
^ ̂  :M ITcour d'appel ' de Grenoble, M. Mongin de 

ncitn m«g"
S
'rai,'eu remplacement de M. Manon, 

X^'ie à d'autre» fo«cuous 

Mi 

prooureur-genera, près la Cour d'appel de 
bs"

m
.

1
. ^,.",

d
deLasilcetie, substitut du procureur de 

Die,-' 
, Colaoc -

„ès le Trir.un.l d^ première 
Lde M Burdet, appelé a d'au ires func-

instance de Gre-
,,bliuue pi 
eu rempacemeuLC 

t""* Luier s la Cour d'appel 
t*n- • n an Tribunal de première instance de 

„ gction » ̂
 u Har(

j
ou

i
tl)

 appelé à d'autres lo-ctions ; 

in*tance de Laon (Aisne), M. 

d'Amiens, M. Bénard, juge 
Laon, en 

r
,fflp '*

cefl
T !

l
;hu?,al de 

W ^
ocati

 eu rempacemenideM. Béiuid, appelead'au-

Blanc, 
eur, 

lr*
f0DC

M °r Via Cour d'appel de Besançon, M. Monnot-Ar-
CoD
favocat-général près la même Cour en reuiplace-

>
'"

eU
dc M Oberty, qui a été admis a faire valoir ses droits à 

'
>r<!ral

!
e
^néral près la Cour d'appel de Besançon, M. Bli 

V K
 ma^'tra', en remplacement de M. Monnot-Arbill 

,nC
'!" ^d'autres fonctions; ,■_'.„_ 

'P^ ! lier à la Cour d 'appel de Douai, M. Farez, premier 

- .Ural près la même Cour; en remplacement de M. 

'
;
'p

e
,

1

n

e
;

i
er

e
a
L
voc .'t -général près la Cour d 'appel de Douai, M. 

.' ancien magistrat, en remplacement de M. tarez, ap-
Di Vautres fonctions ; 
^ , ||erà la Cour d'appel de Poitiers, M. Duverger, juge 

iruètion
 au

 Tribunal de première instance de Niort, en 

"Placement de M. Spéry décédé ; 
\,,e d'instruction au Tribunal de première instance de-

v t fDeux-Sèvres), M. Vincent Mobilière, substitut du pro-

reur de la République prè:. le même siège, en remplace-
nt de M Duvi rger, appelé à d'autre fonctions ; 
^ibstitut du procureur de la République près le Tribunal 
Première instance de Niort (Deux-Sèvr. s), M. Levieil de la 

; ,„,,,ière sub-titut du procureur de la République près le 

H* 

«.familière, suo-uiut au procureur ae la nepuoiique près 
' de Muntmorillon, en remp acement de M. Vincent Moli 

re appelé à d'autres fonctions ; • 
s bsùtut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Moiitmorillon (Vienne), M. Joly, an-

■ magistrat, en remplacement de M. Levieil de la Manon-

mère appelé à d'autres fonctions; 
Juge au Tr bunal de première in-tance de Briançon (Hautes-

i „,»>), M. Pichat, juge suppléant au siège de Vienne, en reni-
ement de M. Ropert, appelé à d'autres fonctions ; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Saint-Marcedin (Isère), M. Joseph-

Uirtin Emile Berger, avocat, docteur en droit, eu remplace-
ment de M. Bayoud, appelé à d'autres fanctions ; 

loge suppléant au Tribunal de première instance de Gre-
noble (Isère), M. Berlioz, juge suppléant au siège de Mootéli-
un, en remplacement de M. Bertier, appelé à d'autres fonc-

tions. 

Le même décret contient les dispositions suivantes 

M. Blanc, nommé par le présent décret avocat-général près 
Il Cour d'appel de Besançon, prendra le titre de premier 
itocat-général ; 

M. Fnurrier, juge au Tribunal de première instance de 
lin Aisne), remplira.au même s ég , les fonctions déjuge 
; nmructi m, en remplacement de M. Bénard, appelé à d'au 
très fonction?. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 17 SEPTEMBRE 

Plusieurs journaux avaient annoncé que la Commission 

ie permanence se réunirait aujourd'hui lundi, pour l'exa 

mende la proposition des membres de la Montagne, MM 

Bac et Lagrange ; il n'y a pas eu de convocation à ce su-

1*1 la proposition ayant été généralement considérée 

nme inconstitutionnelle ; les vingt-cinq membres se 

réuniront jeudi, mais pour s'occuper, selon toute »ppa> 

rence, d'autres affa res. (Patrie.) 

On lit dans le Moniteur : 

J lt Pleureur de la République a fait saisir aujour 
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 Famechon
» dont les antécédens 

lj n.' r-. „, ""«"s, comment etait-il nar 

sapeur Thomas, il enleva quel |ues piècrs de 5 fiancs et 

uu doub e napoléon de 40 fr. Bien convah.cu que ce vol 

avait été commis par Fitmechon, Thomas porta plainte et 

1« prévenu fut mis à la salle de police. Mait lorsqu'on 

vint le prendre pour le conduire à la maison d'anêt m li-

taire, on ne trouva personne. Famechon avait disparu 

sans que l'on pût savoir, ni comment il était sorti, ni 

de quel côté il s'était dirigé. Tout s les recherches et in-

vestigations de la police fuient mutiler. On l'oublia. 

De 1841 à 1848, sa vie est un mystère ; il a si souvent 

changé de réMdeiiee et de métier, qu'on ne peut le sui-

vre. Cependant, à la révolution de février, ou le voit re-

paraître et s'installer comme fabricant de bierre à Valen-

ciennes, joignant à cette industrie une as«urauce mutuelle 

dont il se proclame le directeur-général pour le départe-
ment du Nord. 

Après avoir secondé de tout son pouvoir les mouve-

mens populaires de la révolution, il combattit tour à tour 

les caodidatsà la présidence delà République, et finale-

ment il fixa son choix et celui de ses adbérens. Il pos-

sède à ce sujet une con espoudai.ee qu'il prétend avoir 

entretenue avec des hommes politiques placés dans les 

divers partis ; voici une de ces lettres qu'il recevait, à la 

date du 25 novembre, avec un énorme ballot : 

A Monsieur Famechon, brasseur, directeur de la compagnie 
d'assurances la Concorde. 

Monsieur le directeur, 
Nous vous adressons, par cet envoi, 20,000 bul'etins de vo-

tes et un bon nombre de canards électoraux. M. G..., l'un de 

nos amis, qui est dans le Nord, aura l'honneur de vous voir 
et de s'entretenir avec vous. Veuillez en attendant, monsieur 
le direc eur, agir vigoureusement !... 

Le secrétaire du comité, 
L.... 

Ces relatioHS directes avec des personnages qui ne le 

connaissaient pas avaient fort exalté l'ancien sapeur du 

génie, qui voulait s'élever trop hau 1 , et retomba sur le 

pavé de Valenciennes ; mais il disparut de cette ville, 

comme il avait disparu de la salle de police. 

Cependant aux mois de mars et d'avril 1849, on le 

voit arriver à Paris, et chaque matin venir à là porte de 

l'Elysée, demandant uu emploi dans la maison du prési-

dent de la République. Famechon fut éconduit. 

Un jour, au mois de mai, on crie au voleurl dans la 

rue Neuve-des-Petits-Champs, et l'on arrête un individu 

emportant une paire de bottes. C'est Famechon qui ve-

nait de commettre un vol sous une porte enchère. Traduit 

devant le Tribunal d i police correctionnelle, il fut, pour 

ce délit, condamné à trois mois de prison. 

L'administration de la police s'aperçut alors que le Fa-

mechon en question était le même qu'un certain Fame-

chon qui, étant sapeur du géni Î , avait été condamné, par 

contumace, à la peine de cinq années de réclusion et à la 

dégradation militaire, pour vol commis en 1841 au 2' ré-

giment du génie. L'identité ayant été bien constatée, Fa-

msdton a été mis à la disposition de l'autorité militaire à 

l'effet de venir purger sa contumace. 

Interrogé par M. le colonel Cœur, l'accusé avoue le 

vol, sauf la circonstance d'effraction du cadenas. Un seul 

témoin est entendu ; les autres n 'o >:t pu être retrouvés. 

Le témoin, chauffeur, au chemin de fer, d'un air mys-

térieux : Monsieur le président, maintenant que j'ai dé-

posé, je vais voqs dire une chose. C'est moi qui ai laissé 

échapper cet homme-là de la salle de police. Il criait, à 

vous arracher l'âme : « J'ai froid !... b en froid ! » Moi, 

j'étais de cuisine ; j'avais la clé pour donner à manger 

aux prisonniers, je mors à la chose, et je vais chercher 

Famechon pour le chauffer à mon fourneau. A peine eut-

1 vu l'air du feu qu'il se dressa, et taudis que je tournais 

le dos, il fila par-dessus un mur... Je ne l'ai jamais revu 

qu'à ce moment. Maintenant qu'il est entre vos mains, je 

puis bien avouer ma bêtise et le tour qu'il m'a joué. Si 

on l'avait su, j'étais perdu. (On ri».) Il est là, qu'il me 

démente ; c'était un des plus fort pour la gymnastique. 

M. le président : C'est un secret qui vous pesait, vous 

avez bieo fait de le dire. 

Famechon reconnaît la vérité de ce récit, présente lui-

même sa défense, et, remettant à son défenseur, M* Car-

telier, une liasse de lettres, il le prie d'invoquer pour lui 

l'indulgence du Conseil. 

Le Conseil, après avoir entendu M. Plée, commissaire 

du Gouvernement, condamne Famechon à la peine de 

trois années de pr son, comme coupable de vol, sans la 

circonstance aggravante de l'effraction. 

— Famechon va être conduit dans la division militaire 

où se trouve le 2" régiment du génie, à l'effet d'être jugé 

sur l'accusation de désertion de 1841. 

— Muller, Alsacien d'origine, et chasseur au 1" ba 

taillon de guerre du 11* léger, est traduit devant le 2' 

Conseil, sous l'accusation d'insultes et de menaces- de 

mort envers son caporal. 

M. le président : Pourquoi avez-vous insulté votre 

supérieur ? 

Muller vivement : Pourquoi!... parce que je lui ai 

est cennp Lomment etait-il parvenu à cette po-
<*nn '.
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ecaaenasdune malle appartenant 

offert une bouteille de vin, qu'il l'a acceptée et me l'a 

laissée boire tout seul. 

M. le président : Èh bien! quel grand mal y a-t-il à 

cela ? 

Muller : C'est un affront qu'il a voulu me faire, parce 

qu'il est caporal maintenant. On ne peut pas en recevoir 

de plus grand ; il m'a offensé jusqu'au cœur... 11 m'a 

méprisé, moi, son camarade d'hier. 

M. le président : Vous êtes par trop susceptible; 

calmez-vous. Vous avez violé la discipline militaire, à ce 

point que vous avez menacé le caporal de lui tirer un 

coup de fusil. 

Muller : Je ne l'ai pas menacé ; personne n'a pu en-

tendre' aucune parole qui ressemble à une menace de 

mort. 

M. le président : Cependant, vous avez pris votre fusil 

au râtelier d'armes; puis, vous avez fouillé dans votre gi-

berne, et comme on s'est aperçu que vous preniez vos 

cartouches, on a sauté sur vous pour vous les retirer des 

mains. Vous vouliez commettre un homicide sur votre 

supérieur. 

Muller : Ce n'était pas pour lui, c'était pour moi ; je 

voulais me brûler la cervelle à cause de l'outrage qu'il 

m'a fait. 

M. le président : Il est vraiment incroyable que votre 

irritation vous porte à de telles extrémités. 

Muller : Il m'avait promis de venir boire la bouteille, 

il ne fallait pas qu'il reculât. Je pouvais devenir caporal 

aussi bien que lui. J'étais là, tout seul, devant ma bou-

teille, que je n'y touchais pas ; et les autres qui me 

gouaillaient, en disant : « Tien», voilà Muller, qui attend 

le caporal pour boire son vin. » (s'animant) N'est-ce pas 

là un affront des plus grands. Si je l'avais tenu... le ca-

poral... 

M., le président, interrompant : Allons, vous voyez 

bien que vous êtes prompt à la mecaceetà l'injure; yous 

alliez recommencer devant le Conseil ; et tout cela parce 

qu'il a manqué au rendez-vous d'une bouteille. 

Le caporal est entendu. « Si j'ai pas bu la bouteille 

de Muller, dit-il, ce n'est pas ma faute, et il |a eu tort de 

m'adresser des paroles injurieuses; j'ai été commandé 

de service. » 

M. le président : Ne vous a-t-il pas menacé de vous ti-
rer un coup de fusil ? 

Le caporal : Ce sont les camarades qui l'ont entendu 

dire : « Je vas lui f un coup.de fusil à ce f.... capo-

ral-là. » 

Muller veut parler, mais son défenseur le prie de se 

taire. 

Le Conseil, conformément aux conclusions de M. le 

commandant Plée, commissaire du Gouvernement, con-

damne Muller à la peine de cinq ans de détention et à la 

dégradation militaire. 

— Les clnmb>s correctionnelles, et simultanément 

avec elles la Cour d'ast-ises, ont été appelées, dans les 

derniers jour» de l'aunéeju hei >ire, à sé îr contre desu.di-

vidus qui, à l'aide de faux certificats, étaient parvenus à 

se faire attribuer, à la suite des déplorables coi.flits en-

gendrés par nos dissensions civiles, des secours ou des 

pensions auxquels ils n'avaient aucune espèce de droits. 

Toutes les frrtu les de cette nature n'ont pas encore élé 

découvertes, et chaque jour la vigilance administrative 

sai-ii la ira e de quel .ut-s- unes qui ont échappé aux pre-
mières investigations. C'est ainsi qu'hier soir vient d'ê-

tre arrêtée, dans le quartier Saint-Germain-l'Auxerrois, 

une femme L... qui, à l'aide de faux papiers, avait réus-

si à se faire accorder une pension comme veuve d'un 

gnrde national tué dans les rangs des défenseurs de l'or-

dre, tandis que, tout au contraire, son mari avait reçu la 

mort sur une barricade qu'il avait élevée et qu'il défen-

dait avec les insurgés. 

Deux autres personnes, sn peintre et un graveur, re-

vêtues de grades dans la garde nationale, ont été arrêtées 

en même temps 'iue la veuve L..., sous prévention d'a-

voir favorisé sa fraude coupable en délivrant sciemment 

des pièces, et sigué des certificats étionciatifs de faits 

faux. Des papiers qui paraîtraient compromettans pour 

les inculpés ont élé saisis. 

— Deux collégiens s'étaient aventurés hier dimanche 

dans la plaine de Châtillon, armés chacun d'un fusil, 

qu'ils n'avaient pas le droit de porter, et se berçant 

probablement de la décevante espérance de faire leurs 

premières armes contre quelque lièvre, quel jue perdrix, 

juelque allouette au moins, quadrupède et volatiles totale-

ment inconnus dans la banlieue. Us eurent d'abord le tort 

de résister aux admonestations paternelles de l'honnête 

garde-champêtre de la localité, qui les invitait simple-

ment à le suivre à la mairie. Tout à coup ces deux en-

'ans, dont le plus âgé n'a pas seize ans, se ruèrent sur 

e garde, le maltraitèrent et cherchèrent à le désarmer. 

Force fut alors à l'honnête garde qui, tout vieux et patient 

qu'il soit, sait faire respecter sa mission d'ordre et de 

vigilance, d'appréhender au corps les deux délinquant et 

de les conduire au violon de la commune. Ce matin, 

après interrogatoire préalable, ils ont été amenés à la 

préfecture de police, cù, sur la réclamation de leurs pa-

rens, ils ont été mis en liberté. Toutefois, comme le dou-

ble délit de chasse sans permis et de voies de fait et ré-

sistance contre un agentde l'autorité publique dans l'exer-

cice de ses fonctions, résulte des termes du procès-ver-

bal, l'affaire devra suivre son cours. 

— Une jeune femme de vingt-cinq ans, Marie M..., 

contre laquelle, à la suite de graves démêlés avec la jus-

tice, une ordonnance d'expulsion avait élé rendue, de-

manda, le 25 du mois dernier, qu'i lui fût accordé, com-

me faveur, de prendre le chemin de 1er du Nord à s> & 

frais, pour, de la frontière française, gagner la Belgique 

et ren rer dans son pays. Sa demande fut accueillie, mais 

toutefois des agens furent préposés pour assister à son 

départ et s'assurèrent qu'elle avait réellement pris parsa-

gedans le convoi qui dev.it l'emmener hors du territoire 

français. Mais son projet de départ n'était qu'une ruse. 

A quelques kilomètres de Palis, elle descendait du wa-

gon, léclamait son bagage en faisant abandon du prix 

de parcours payé ; puis, remontant un peu plus tard dans 

le premier convoi de retour, elle rentrait dans la capitale, 

où elle allait se loger sous un faux ném dans un quartier 

éloigné de ce ui qu'elle habitait précédemment. 

Toutes ces précautions ont été vaines. Ce matin, Marie 

M... a été de nouveau arrêtée. Cette fois l'ordonnance 

d'expulsion qui la frappe sera exécutée dans tome sa sé-

vérité, et élle ne sortira du dépôt de la préfecture que 

peut-être admiuistrativement reconduite à la frontière. 

— Par le régime d'égalité qu'a voulu nous faire la Ré-

publique dont février 1848 nous a dotés, on aura peine à 

croire qu'il y ait encore des gens assez entichés de titres 

p iur courir les chances de la Cour d'assises, sous le seul 

appât de se procurer d s parchemins et de s'hffubler de 

décorations. Le f<tit n'est que tr< p vrai cependant, et la 

preuve, c'est que ce matin même le commissaire de poli-

ce du quartier des Tuileries, M. Boulley, a opéré, en 

exécution d'un mandat, l'arrestation d'un sieur , qui, 

sous prétexte de continuer les traditions de d'Hozier, fai-

sait commerce de titres, et délivrait au juste prix des 

brevets de toute espèce et de toute qualité. 

De volumineux cartons, des titres de noblesse d'une 

authenticité plus ou moins douteuse, des timbres-cachets, 

empreintes, etc., ont été mis sous scellés. 

La justice est saisie de cette affaire que le mandat d'a-

mener qualifie de prévention de faux. 

— M. le préfet de police vient d'adresser la circulaire 

suivante aux commissaires de police : 

Paris, ce 14 septembre 1849. 
Monsieur, 

Par une circulaire, en date du i avril 1846, l'un de mes 
prédécesseurs vous avait fait connaître qu'il venait d'être dé-
cidé qu'il n'y aurait plus lieu de soumettre à la formalité du 
timbre la demande en renouvellement de permis de chasse, 
non plus que la demande primitive, et vous avait invité à 
accueillir les demandes qui vous seraient présentées à cet ef-
fet sur papier libre. 

M. le ministre de l'intérienr m'informe aujourd'hui que M. 
le ministre des finances a reconnu que les demandes de per-
mis de chasse, ayant un plaisir pour mobile et pour résultat, 
ne sauraient être assimilées à aucune de celles qui, d'après 
la loi de brumaire an VII et les lois subséquentes, peuvent 
être écrites sur papier non timbré,ot qu'il y a lieu, dès-lors, 
de faire disparaître l'exception créée en faveur desdites de-
mandes. 

Je vous invite, en conséquence, Monsieur, à ne recevoir à 
l'avenir les demandes qui vous seraient présentées à l'effet 
d'obtention ou de renouvellement de permis de chasse et à n'y 
donner suite, conformément aux instructious contenues dans 
la circulaire du 18 août 1844, que lorsqu'elles seront formu-
lées sur papier timbré. 

Le préfet de police, 
RÉBILLOT. 

ETRANGER. 

AxGiKTEnnt (Colchpstel) . 15 septembre. —M. Newton, 

fabricdiit d calicots à Fingringhoe, près Co'chester, dans 

le comté d'Essex, mèu i une \ii paisible et monotone, 

qut a été singulièrement accidentée pendant toute la 

journée de jeudi dernier. Un commissaire-piiseur vient 

chez lui dès le malin, et c mime M. Ntw.on paraît surpris 

de la vifite, l'offi ;i »r ministériel exbite uue lettre signée 

où le fabricant l'invite à se rende cln z lui sans délai 

pour l'inventaire et la prisée d'effets mobiliers et de mar-

chandises qu'il se j ropose do faire vendre à l 'eut hère. 

Les explications n'étaient pas encore achevées de part et 

d'miliv, lorsque survint un l'acteur d'instruuieiiS, il vient 

examiner un piano dont M. Newton lui a pioposépar 

écrit l'acquisition. 

Airtve ensuite un courtier d'assurances, accompagné 

d'un expert qui vient, toujours sur la demande par écrit 

de M. Newton, rédiger la police d'assurances e so i éta-

blissement. L'honi.ê e fabricant eut beaucoup de peine à 

faire comprendre à ces personnes, et à s'assurer lui-

même, qu'ils avaient été victimes d'une odieuse mystifica-

tion 

Pour couronner l'œuvre, un jurisconsulte de Colehes-

ter, remplissantdes fonctions analogues àceilesdesagrééa 

au Tribunal de commerce, descend d'une voiture louée à 

raison de 17 shellings (20 franc ) , ar jour, et abordant 

M. Ntwt'-n d uo air grave et compose, il lui dit : « Mon-

sieur, j'ai eié aussi afflué que surplis d'appr* n Ire par 

votre missive que le» circonstances vous forçaient de dé-

poser votre bilan, et je viens m'< iitiudte avtc vous pour 

remp ir les formalités indispensables. » 

" Apprenez, s'écrie M. Newton furieux, que je ne suis 

pqint réduit à faire banqueroute, et que l 'on s 'est fait un 

jeu de m'euvoyer aujourd'hui une mi Ititude d'importuns. 

Après avoir congédie sans plus de c- réunu ie le malen-

contreux homme de loi, M. Newton s'est hâté de sortir de 

chez lui et d'aller dîn>T dans une auberge de Colchester, 

de peur que l'on n'eût envoyé en son nom des invitations 

à dîner et à uue soirée chez lui pour le même jour, ce qui 

en effet n'a pas manqué. Les con-- iés ont trouvé porte 

close ; les lettres portant la fausse signature de M. New-

ton s nt déposées entre les mains des mag'stiats de po-

lice. Un jeune clerc d'attorney est soupçonné d'être l'au-

teur de ce hoax. 

IRLANDE . (Cork), 13 septembre — Les actionnaires du 

chemin de fer de Dundrum tenaient une assemblée géné-

rale sous la présidence de leur gérant, le docteur Fuiton. 

Les commanditaires, se trouvant en majorité, voulaient 

absolument recevoir des dividendes, au lieu de se sou-

mettre à un nouvel appel de fonds. Le gérant, après a-

voir pris l'avis de son conseil privé, c'est-à-dire du cais-

sier, a déclaré la demande inadmissible, attendu qu'il n'y 

avait pas un shelling dans la caisse, et que l'on devait 

une somme considérable aux fournisseurs de houille. 

Les actionnaires, furieux, voulaient que l'on jetât le di-

recteur par la fenêtre ; un amendement plus modéré, qui 

consistait à le mettre seulement à la porte, allait être vo-

té par acclamations, lorsque les por teurs de charbon, qui 

avaient tout à erdre par la cessation de l'entreprise, sont 

entrés dans la salle, et ont e xpulsé, à grands coups de 

poing et à coups de pied, les commanditaires récalci-

trans. La minorité, g*âce à ces puissans auxiliaires, est 

restée maîtresse du champ de bataille, et a décrété un 

appel de fonds. 

— GÊNES (11 septembre). — Le général Garibaldi, qui 

était gardé à vue dans le palais ducal jusqu'à décision ul-

térieure du G uvernemeut, a été ti ansféré aujourd'hui sur 

la frégate te San-Miguel, et embarqué sur un bateau à 

vapeur pour être coudu.it à Nice, où il a obtenu l'autori-

sation d'aller visiter sa famille pendant quelques jours. 

— AUTRICHE. — Par une proclamation du 1 er septem-

bre, le feld-maréchal Haynau a traduit devant un Conseil 

de guerre tous les membies de la Chambre des députés 

el de celle des magnats, tous les membres de la commis-

sion de défense du pays, les chefs et | résidens, accusa-

teurs, juges, .officiers et employés qui ont continué à ser-

vir le gouvernement hongrois. Ainsi la capitale de la 

Hongrie sera témoin d'un procès monstre. 

Les brillans et nombreux succès que l'ins'itution Mayer 

(rue Saini-Jacques, 269) obtient tous les ans au concours 

d'admission pour les écoles du gouvernement, témoi-

gnent dé la bonne direction qu'on y donne aux études. 

L'année dernière, et pour la cinquième fois, cette mai-

son envoyait à l'Ecole Polytechnique le premier de la 

promotion, et sur 26 élèves qu'elle avait présentés, 16 

étaient admis dans les deux premiers tiers. 

L'institution Mayer fait encore recevoir aux autres 

écoles de nombreux candidats, et particulièrement à l'E-

cole de Saint-Cyr. Cette afinée, sur 21 qu'elle a envoyés 

au concours, 15 ont été déclarés admissibles après la 

première épreuve. En outre, les jeunes gens qui se des-

tinent à entrer à l'Ecole forestière trouvent dans cet éta-

blissement un cours pour la préparation au baccalauréat. 

Souura* s>«Mrfft «ta 17 Septembre 184®* 

AU OOHRAMï. 

Cinq o/o, Jouiu. du 2! sept. . es es 
Quatre t/iO/»,i du 22 sept.. 
Quatre o/e, j. du 2! sept. . . — — 
Troit 0/0, j. du 22 juin. .... 56 20 
Cinq0/8(emp. IMS) , 
Boni du Trè»or 
letioni de la Banque 2335 — 
Sente de la Ville 
Obligationi de la Ville 1265 — 
Obi. Emp. 25 millions 1187 50 
Obi. delà Seine. 1090 — 
Gaine hypothécaire 135 
Quatre Canaux 1095 

II 

Jouiss. Quatre-Canaux . 
sine VieiUe-Monta* ne . . . 
Naples 5 Ojo, c. Roth. ... 
s o/e d« F Rut r.iuain. . . 
Espagne. Trois 0[0 1847.. 
Belgique, Bmp. ait.... 

— — l»4S.... 
— — »M2 
— Banque i»35.. 

Emprunt dUa'iu 
Emprunt de Piémont. . . . 

Dito 1849 
Loti û'âutriohe 

. . Î5 — 
., 2750 — 
.. S7 50 
. 77 3 |4 

.. 35 

97 1[4 

r» GOURAS?. 

DÉPARTEMENS. 

ILLE ET VILAINE (Rennes). — Hier mercredi, le Tribu-

nal de police correctionnelle a prononcé son jugement 

dans une affaire qui a singulièrement ému l'opinion pu-

blique. Un chirurgien -major, attaché au conseil de ré-

vision (M. Lagarde), était prévenu d'avoir, moyennant fi-

nance, favorisé l'exemption, par le conseil de révision, 

d'un assez grand nombre de jeunes conscrits que leurs 

numéros appelaient à passer sous le drapeau. Trois indi-

vidus, les nommés Lafond, Fraysse et Levacon, se trou-

vaient, suivant la prévention, mêlés aux faits reprochés 

à M. Lagarde. M" Denis, Ducosquer et Carron ont pré-

senté la défense des prévenus. 

Le Tribunal a condamné Lagarde à un an de prison ; 

Fraysse à huit mois : Levacon à deux mois. 

Le prévenu Lafond a été acquitté. 

I 0/0 courant 
t 0/0, emprunt 1147, Bn courant. 
3 0/0, Bn courant 
Naplei, Bn courant 
i o/o belge 
S 0/0 belge 

OBSMXlt! 

AU COMPTANT. 

Saint -Germain. . 
Vertaill. r. droite 

— rive gauche 
Parii i Orléans. . 
Paria i Rouen. . . 
Rouen au Havre. 
Marseille i Avig. 
Slrasb. a Baie. . . 
Orléans k Vienon 
Boulog. à Amiens 

*5 ATJ COMPTAIT. 

Orl. i Bordeaux 
Chemin du Nord 
Mont, i Troyet. 
Paris i S\rasb. . 
Tours i iVantei. 
Paris à Lyon. . . 
Bord i Cette.. 
Lyon i Ayig... 
Montp. a cette. 

Hier 

406 25 
438 75 

355 — 

3113 75 

*Uj. 

403 75 
410 — 
117 50 
355 — 
303 75 

spéciale On annonce que la société le Mandataire, banque 

pour le rachat des contrats tontinierg, vient de saisir la po'iee 
correctionnelle d'une plainte eu diffamation contre un jour-
nal intitulé la Gazette des Affaires. Le dénouaient de ce pro-
cès aura lieu a la 6" chambre le 24 novembi e prochain. 

• —Kh" 1
 »/»

de foie de morue
 naturelle se vend rue St-Mar-

un, 3b, a 1 Olivier. Spécialité d'huiles. Expédition. 

— A la Porte-Saint Martin, n lâche pour répétitions géné-
rales. Demain, représentation extraordinaire au bénéfice de 
1 association des artistes dramatiques. 
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Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TERRES, PRÉS, PLANTATIONS. 
Etude de H' TRONCHON, avoué à Paris, rue St-

Autoine, 110. 

V^nte en l'étude et par le ministère de M" DU-

VIQUET, noUire à Crouy-sur-0 urcq (Seine-et-

Marne), le dimanche 23 septembre 1849, en dix-

sept lots, 
De TERRES, PRÉS, PLANTATIONS, situés ter-

roir de Montigny-Lallier, canton de Neuilly-Saint-

Front, arrondissement de Château-Thierry (Ais-

ne), et terroir de Crouy-sur Ûurcq, arrondisse-

ment de Meaux (Seine-et-Marne). 

Sur la mise à prix totale de : 1,735 fr. 

S'adresser : 1" A M' TRONCHON ; 2" à M' 

Delacourtie, avoué présent à la vente, rue des 

Pyramides, 8; 3" à M' D'JVTQUET , notaire à 

Crouy-sur-Ourcq (Seine-et-Marne). (156) 

mobilier garnit le château de Courteilles, situé à 

Conseilles, canton de Verneuil. — Ustensiles de 

cuisine. — Argenterie, porcelaines, cristaux, 

bronzes. — Pendules, glaces, lustres, etc. — Al-

bâtres, OBJETS D'ART ET DE CL'RIOSITÉ. — Meubles 

sculptés, etc.—Piano. — Tableaux anciens et de 

grands maîtres, GREUZE . —Livres, manuscrits. — 

Literie, linge. — Voiture briska. — Arbustes, 

foins. — Objets divers. 

S'adresser : A Paris, à M* BAL'DIER, notaire, 

rue Caumarlin, 2d; et à Verneuil, à M' TASTE-

MAIN, notaire. 

BEAU MOBILIER ^™«)^i»l«er_ de M« 

Taateniain, notai e a Veniruil (Eure}, le 30 sep-

tembie 18*9, à une heure, et jours suivans. Ce 

C
IE 

SOCIÉTÉ MÀNBY, WILSON 
POUR L'ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ 

Rue Saint- Georges, 1. 

AVIS A MM. LES ACTIONNAIRES. 

La mort de M. Wilson, l'un des gérans de la 

Compagnie, a appelé M. Mauby, resté dès lors 

seul gérant, aux termes de l'acte délibéré en as 

semblée générale le 15 février- 1840, à user de ses 

droits. 

Il a déclaré admettre M. Margueritte, directeur 

de la Compagnie, à la gestion et à la signature 

s icia'e. * 

L'admission de M. Margueritte en qualité de 

gérant doit modifier la raison sociale. 

En conséquence, MU. les actionnaires sont in-

formés qu'en conformité des prescriptions de 

l'acte additionnel du 30 novembre 1846, une as-

semblée générale extraordinaire est convoquée 

pour : 
1» Recevoir communication des actes intervenus 

l'occasion de la mort de M. Wilson, ou à l'ef-

fet de pourvoir à la gérance de la société; 

2* Délibérer sur les modifications à apporter 

aux statuts sociaux relativement à la gérance. 

Il est de la plus haute importance que MM. les 

actionnaires veuillent bien assister à cette assem-

blée, ou, en cas d'empêchement, qu'ils se fassent 

représenter. 

La réunion aura lieu le jeudi 4 octobre, à deux 

heures après midi, dans la salla de Herz, rue de 

la Victoire, 38. 

Le directeur, 

M ARGUERITTE. 

1 A FD une action de la Compagnie des Mines 

1U fil. d'or, 24, boulevard Poissonnière.— 

Deuxième départ. (2828) 

1WADTÏ ÏFB secrétaire, commode, lit, 
iUUûlLlLil, tabledenuil, lavabo, table de jeu, 

table de t-alon, 6 chaises; 450 fr., meuble de salon 

complet; 250 fr., pendule, candé abres, flambeaux. 

S 'adresser au concierge, rue Fontaine-Molière, 41. 

(2809; 

i L'ÉCOLE PRÉPARATOIRE . 
Pour les écoles du Gouvernement , dirigée par 

M. DUVIGNEAU , ancien élève de l'Ecole Polytechni-

que, auteur du Guide de Inspirant à l'école de 

Saint-Cyr, fondée depuis deux ans, compte déjà 

des élèves dans toutes les Ecoles. Parmi eux se 

trouve un sergent à l'Ecole polytechnique. Les cours 

préparatoires ouvriront le 8 octobre. Demander 

le prospectus impasse St-Dominique-d'Enfer, 4. 

(2761) 

affections de la peau , dartres acrnf, i 

tes de gales, ulcères et le* accidens
 !<

* 

couches, de 1 âge critique et de l 'àr-
 nsni

 de» 

"ne dépuratif p„j,
hér
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QUEL PAIR DELICIEUX! t^Xi 
Limet, rue Richelieu, 71 ; c'est le boulanger du 

roi et de la duchesse d'Orléans. Je l'ai pris parce 

qu'il était mon voisin, et je le garde parce que je 

l'ai reconnu le meilleur boulanger de Paris. 

(BRILLÂT- SAVARIN , Physiologie du Goût.) (2818) 
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est surtout recommandé contre les mal j°* Ve»u 
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mercure et à l'iodure de potassium. Le *° 

tus du traitement est envoyé franco et
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ceux qui en font la demande au docteu ^r? 11* * 
deau de Saint Gervais, 12, rue Richer I t.''*'
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lequel donne des consultations gratuite^
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respondance. Prix du Rob, 7 fr. 50 c [ » **" 

trouve chez tous les pharmaciens de P ■ * 

chez tous les droguistes de France >î T>* « 
__________________ " v2o96i 

végétal du Dr
 BOTVEAU-LAFFECTEUR, 

seul autorisé , est bien supérieur 

aux sirops de Cuisinier, de Larrey, de salsepa-

reille. Il gtwrit radicalement , sans mercure, les 

LE ROB 
VARICES. -- BAS LEPERDRia 

Élastiques en caoutchouc, qualttà 8«à_ 

Faubourg Montmartre, 76 78; et pour les d 

mens, dans les pharmacies indiquées aux in
epa,le

" 
de la localité. Jou ro«m 

SEMAINE A 
LONDRES. 

LE DIX-NEUVIÈME DÉPART AURA LIEU SAMEDI 22 SEPTEMBRE, A 8 HEURES DU SOIR. 
jtgsf&Sù. ^1_fl___ voyage par Calais aux premières classes. — Le logement. — Les déjeunera. — Les dîners. — Les interprètes. — Les spectacles 

«■fBj H_fg«a et
 '

es
 ^

tts aux
 j

ar
d'n9 publics. — Les entrées gratuites dans les monumens. — Les repas en roule. — Le splendide dîner à 

■ Greenwuh, etc., etc. — Envoyer un bon de 20 fr. sur la poste à l'ordre de M. H, GIRALDON, l'un des administrateurs, ou se faire 

_H SB fftf BH .
 BT

«~ inscrire de suite, vu le nombre de places déjà prises pour les vacances et à cause de la prochaine clôture, PLACE DE LA BOURSE, 
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FFICE DES

 CHEMINS DE F EU. — On peut rester plus d'une semaine. — L'administration se charge aussi des Tiansports de 

Ijgfl MSÊ WÊMÊ i llll 'lllil Marchandises, Bagages, Paquets, Paiemens, Recouvremens, et de toute espèce de Commissions, à des conditions très modérées. 

^tggP ^fisSr i âtililli^ — Mi". ME MAISON A LONDIlES, 38, Regent Cirons, Piccadilly. 

"É DE X ' ï M .CANIQTXES, TOQUES DAVOCAT, KÈPY MILITAIRE, 

DE DUCHÊNE AINÉ. 

.AXIS. 
Forcé depuis cinq ans de peut suivre devant Ie3 Tribu 

naux des lier li s sans cesse renaissantes de contrefacteur?, 

IXVEVFEUR UNIQUE du sysièm i du chapeau mécanique s'onvrant et se fermant in .taillai émeut sans secousses; 

du Cirant. Bazar de la Chapellerie, rue Rieh lieu, 103; boulevard des Italien-, 1 et 3 

montée, et intéressé au plus haut point à faire distinguer i également voir à l'exposition, 2" galerie, articles divers, 

ma marchandise de celle de la contrefaçon, toujours éta- | cuse 29-J7 

nventeur du nouveau chapeau à Vandromane ou républicain napoléonien. lléouf«j" 

i ; rue G ofîroy-l'Augeviii, 7, el boulevard S inl-Deni?, 9 bis. '
 8 

Chaque jour pourtant en dépit de ces tristes manœu-

vres, le CHAPEAU MÉCANIQUE , de plus en plus apprécié, 

est demandé par le consommateur, qui trouve bien dans 

certains magasins ordinaires quantité de boîtes à chipeai 

donl les noms, bien connus du publie, oi.t si souvent re- mécanique, avec deux ou tro's chapeaux pour tout choix 

tenti devant les Tribunaux, dans la presse et dans les ces systèmes de chapeaux abandonnés déjà depuis long 

affiches apposées sur tous les points de l'aris ; fatigué 

d'une luit- acharnée dont lis fa-tes judiciaires effrent peu 

lemps par les inventeur» ein-mêmes, mais nullement le 

nouveau chapeau véritablement mécanique s'ou-vrant et 

d'i xemples. el après a\oir fait constater mes droits U'in- se fermant instantanément sans secousse», conditions qu 

venteur par toutes les juridiction*, je me suis ad. esté à ne peuvent s'atteindre mie par une remarquable solidité 

-■ légère tout en formant en même temps une coiffure légère, cl:-

ganle el particulièrement hygiénique? 

Dans c. tle situation, obligt d'écouler mes produits, j 

MM. les 'marchands chapeliers pour renouveler avec eux 

mes i ncieiirii s relations commerciales. Vaincs Lolaiives 

il y avait parti pris de coalition, et la plupart des cha 

peiiers, pcrsislant dans une obstination iiiqi.uliûable, ont prends le parti de m'adrei-ser diicciement au eonsnmma-

relusé 'el refusent systématiquement le débit de mes cha- j teur, et à compter de ce jo -r je deviens à la fois fabricant 

peaux mécaniques. et détaillant, ayant depuis longues années ma fabrique 

blie, comme on sait, Mans des conduion- inférieures. 

On trouvera chez moi grand choix et économie dans le 

prix. 

J'ai donc l'honneur de prévenir le public qu'indépen-

damment de mon ancienne fabrique, RUE CEOKF. Ov-

L'ANGEVIN, 7, |'ai éiabli un dépôt de mes chapeaux nié-

càrilqaéxj BOULEVARD SAINT-DENIS, 9 bis ; qu'enfin je 

viens de prendre la suite de l'immense établissement 

connu sou» le nom île (illANt) RAZAii Ufi LA CH'APKt-

I tCIUli, ayani double eut ce par la RUE nlCHELlEU, 1U3, 

el BÔCIf.EVARD DtS ITALIENS, I et 3. 

Au iiraBd bazu- du la eli ipellerie, on trouve un erand 

.'irsui tinient de toute coiffure, chapeaux de soie, fçUtre-

caslor, ie nouveau chapeau à l'androniaue qu'on peut 

Biographie «in chapeau andromane 
ou républicain napoléonien. 

Convaincu que désormais le sentiment républicain doit 

être l'âme de nos institutions et de nos mœurs, qu'il im-

porte d'amener par tous moyens ce développement qui 

dépend de bien des causes, et celles qui paraissent es 

plus futiles peuvent devenir quelquefois les plus infl .entes, 

lels ont élé dans to is le- temps divers signes de reeoft-

naissance et de ralliement arbores par divers peuples, 

wl fui, vers 89, le chapeau désigné soin Iè nom de CHA 

PEAU A L'ANDROMA>E, qu'adoptèrent comme marque 

disiinciiw; les patriotes français, fondateurs de la Répu-
blique. 

Depuis 8!» jusqu'à l'époque de l'empire, e<j ehaneati n'. 

ces«é U'èlre en faveur; il disparut alors, mais par une ei 

eeption singulière, il resta, un peu mouïGù dans la formV 

sur la lêie .le l'empereur, qui le porta ni
 bien el fi h

 ' 

qu'il le rendit le symbole de la uloire et que la postérité 
l'a baptisé CHAPEAU NAPOLÉON. 

J'ai donc, pensé que ce chapeau, auquel se rallarhinl 

tant de souvenirs glorieux et nationaux, élant arratW el 

mis en harmonia avec le coslur.ie de nos jours, môrtult 
de reparaître sous la léivomin'jion de chape m naiioml-

je me suis où» à t'œave, el j'ai réussi, je le croit Ou" 

moins, à en faire une coiffure charmante, qui, par la mo-

dicité de son prix, par son élégance el sa signification M. 

lilique, éiablira une de tei modes nalionales avaul unit 

de cité dans l 'histoire des peuples. 

DUCHÈXE aîné. : 84 1] 

Avis divers. 

SOCÏÉTF DIS VOITURES POUR 1ES SER-
VICES DES CHEMINS DE FER. 

MM. les actionnaires sont prévenu» qu'à partir du 

ieudi 20 septembre couranl, la caisse de la société sera 

ouverte de une heure à quatre, tous les jours, excepte 

les dimanches et fêtes, rue Saint-Thomas-du-Louvre, C, 

pour opérer, par chaque action, un troisième rembourse-

ment de 10 fr., qui réduit à 5 fr. la somme encaissée sur 

le troisième quart du prix des actions. 

ËCAILLÊRES BÀUDQN 
breveté s. g. du g., pour ou-

vrir les HUITRES sans diffi 

culté ni danger de se blesser. 

— Dépôt rue Mazagran, 14 

près la porte St-Denis. Ecail-

lères à vis, prix : 15 fr. ; à 

crémaillères, 11 fr 

ÉLIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 

au Ouiiiquliia, fyréthre et Gayac, pour con-
server aux gencives leur sanlë, à l'haleine sa purelé. aux 
dents leur éclat, en guérir les douleurs tes plus vives. 
Le flacon ou boite, 1 fr. 25 c. ; les 6 flacons ou bottes , pris 
à Paris, 6 fr. 50. Dépôt dans chaque ville. Brochure gratis. 
J.-P. LAROZE. ph., rue Nve-des-Petiis-Champs, 26. Paris. 

50! _______► 50! 

VINAIGRE de TOILETTE 

1CENTBULLY 

L'ALMAWACH FOUR R ÏRE est un joli petit 

volume rempli de dessins comiques, de caricatures et de 

portraits politiques. 11 se vend 50 cent., 75 cent, pat
1
 la 

poste, chez AU BERT , place de la Bourse , éditeur du 

Journal pour Rire. (2802) 

GLYSO POMPE 

PERFECTIONNÉ
 et

 A JET CONTINU 
garanti. Adrien FETIT, inventeur, rue de la Cité, 

19, tous marqués de son nom. 

Fabrique de tubes imperméables garantis. Cet instru-

ment, remarquable par sa simplicité et sa solidité, est le 

plus commode pour lavemens et injections. 11 est le seul 

qui ait obtenu des médailles aux expositions. (21 OS) 

PATE PECTORALE ET S1EOP CALMANT 

H Ce VINAICItK, le type des VISAICRF.S M: j 
IT TOILETTE , n'a plus à lutter contre l'Eau de! 

M Cologne qui a fait son temps et est décidément H 
m passée de mode. I 
K] Le public a reconnu la supériorité do son par- H 
"J funi cl la réalité de ses propriétés pour rafrat- j| 

« cn'ir, touiller, adoucir et embellir la peau, pour 

il les bains, pour les soins délicats de la toilette 

«1 des dames. C'est un anti-méphitique puissant 

• i qui corrige le mauvais air el préserve de la 

M contagion, etc., etc. | 

v.j II n'a plus à se ôéfendre que contre lesl| 

jj iniilalious, similitudes de formes el contre- 1 
K façons qui surgissent de toutes paris. 

I il convient doue de rappeler au public que m 

'.les mots VlX.UUUIj AROMATIQUE de JKAS Q 

Vi^(!i-.xr UULLY doivent être in-

'<•'■' cnis!és sur le flacon, cl que le >$/fî®l 
: C c;:c!iet el l'éliipiette doivent porter

 tJ
-jJ 

(S la signature ci-contre. ttMB* 

I fr. -O e. le (I:ieon. 

I BJflC SAIXT-HONORÉ, 230, PARIS. 

THRID4GE AU MCI 
Pharmacie ADRIEN S»i-:'ï ST, rue de la Cité, 19, au coin de celle Coustantine. -1 (Jr. « 

2 fr. la boî e; 2 fr. 50 c. la demi-bouteille. 

Ce pectoral, dont le résultat est incontestable, ne doit ses propriétés calmantes qu'au Site pur de 

la laitue culu fée, et à l'avantage da ne pas échauffer comme la plupart des compositions de ce 
genre qui contiennent de l'opium. 

Unie au lichen, la thrilace bien préparée produit d'excellens effets dans les catarrhes chroniques, 

les rhumes négligés, et généralement toutes les affections de poitrine. 

r
 Expédie en province. (2855) 

celle de 100, 3 fr.—Dépôts aux pharmacies : rue Saint-

Méry, t'2; place de la Croix-Rouge, 3ti; rue J.-J. lloui-

seau, 21; rue Montmartre, 111; et dans toutes les pnnti-

pales pharmacies de France et de l'étranger. 

VÉRITABLES PILULES 

DU D? BLAUD 
CONTRE LES ' 

PALES COULEURS 

Les plus célèbres praticiens constatent ebaquejour les pro-

priétés efficaces de ce remède dans le traitement des pâles 

couleurs, PALPITATIONS , faiblesses, et en général dans les 

MALADIES des femmes qui dépendent du tempérament 
lymphatique. 

iU |P Les PILULES BLAUD , préparées selon la vérita-

a. i lu. ble formule de l'auteur par M. Rlaud, son neveu, 

ne se vendent qu'en boites carrées , revêtues de sa signa-

ture^! de son cachet- — Prix : la boite de 200, 5 te.; — 

MAISON 1I11SL1 A PARIS, 
CI'ffBi: O'ORliÉA^îS, boulevard St-Denis, 18. 

JOLIES CHAMBRES depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. -

Petits et grands APPARTEMENTS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et 

à proximité de tous les spectacles. 

Iaa publication légale des Actes de Société est obligatoire, poar l'année 1 84». dans les PB'ffl'S'Eâ-Aï'S'ICMIES. la CAgSE
r
a"S

1
E DES "ÏSIBUrSAUX et g,E BHOIIP. 

«SOCIETES. 

HtudedeM» SCHAVÉ, agrée, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10. 

D'une sentence arbitrale, rendue 
par MM. DeianUy et Guibert, arbitres-

uiges, le 7 septembre 1849, enregis-
trée et revêtue de l'ordonnance d exe-
quatur de II. i : - ! nt du Tribu-
nal de commerce de la S=ine, en date 
du s du même mois.aussi renregislrée. 

Entre : 
i» M, WARIX-ARUACHART, direc-

teur-geranl du journal le Musée des 
Familles, ayant son siège à l'aris, rue 

Aeuvs Saint Roch, 37 ; 
2» El les associés de ladite société 

dénommes en ladite sentence, 
A élé extrait ci? qui mil : 
Le Tribunal déclare dissoute, a par-

tir du 7 sepiembre 1849, la société 

formée le n> juillet 1810, par acte sous 
seings prives, enregistré el publié, 
pour l'exploitation ou journal le Mu-

sée des Familles, actuell ment exis-
tante sous la r3ison sociale WARIN-
ARRACI1ART et O, qui devail durer 

jusqu'au 1" juin 1850 ; 
Somme liquidateur de ladite socié-

té M. Dubrut, demeurant à Paris, rue 
du Faubonrg-.Monlmarlre, 15, auquel 

•ont donnes tous les pouvoirs que li 
loi et les usages commerciaux attri-

buent i celle qualité. 

Pour extrait : 
SCHVÏÉ . (831) 

l'exécution du susdit article 13-
En conséquence, le comité de sur-

veillance nomme M. Simon Dautrevil-

le, homme de lettres, demeurant à 
Paris, rue Neuve-des lions- Enfans, 29. 
l'un de ses membres, pour remplir les 

fonctions de gérant de l'imprimerie 
constituée sous la raison sociale Ed. 

PROUX et O. 
Il prendra possession immédiate-

ment desdites fonctions, suivant les 

termes et conditions de l'acte de so-
ciété, et s'occupera de faire régulari-
ser celle position d'après les prescrip-

tions du Code de commerce. 
Il esl entendu que le changement 

de la gérance n'apporle aucune mo-
dification à toutes les autres stipula-

tions contenues dans l'acle de so-
ciété 

Ont signé audit procès verbal MM. 

Th Duvolenay, le colonel Mac-Sche-
chy, Levino,H. Simon Dautreville. 

Pour extrait : 
SCHAVÉ. (832) 

MM. Daniel et Petit sera nécessaire ; en 
conséquence, ces derniers auront éga-
lement la signature sociale, mais seu-

lement pour le cas où la société de-
vrait être engagée pour une somme 
supérieure à 100 fr. 

Pour extrait : 
Signé Goron. (833) 

m 

Etude de M« SCHAYË, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10, 

D'un procès-verbal du 10 sepiembre 
IS!9, enregistré, dressé par le comité 

de surveillance de la société Ed. 
PROUX et O, formée suivairt acte 

sous seings privés, en date à Paris 
du 1«' février 1837, enregistré et pu-
blié, pour l'exploitation d'une impri-

merie, sise à Paris, rue Neuve-des-
Bons-Eurans, 3, et rue de Valois-Pa -

lais-Xational, 18, 
A clé extrait ce qui suit : 
Par ledit acte M. Edouard Proux a-

vait été investi des fonctions de gérant 
de l'imprimerie sous la raison sociale : 

Ed PROUX etc. 
Ledit acte porte, article 13 : «En 

cas de décès, comme aussi dans tous 

les cas où le gérant se trouverait dans 
l'impnssibililé a remplir ses fondions, 

le .'comité de surveillance pourvoir» 
immediabment à son rempl cernent.» 

La mon de M. Ed. Proux mtl le co-

mité dans la nécessité de procéder à 

D'un contrat passé en minute devant 
M« Guyon et son collègue , notaires à 

Paris, "le lo septembre 1849, enregis-
tré, 

11 appert: 
Oae M. Alexandre-Amédée DUPUIS, 

ouvrier ferblantier, demeurant à Bel-
leville, près Paris, impasse des Aman-
diers, 9;M. Célestin-François DAMEL, 
ouvrier ferblantier, demeurant à Pa-

ris, rue Saint Quentin, 3n, et M. Théo-
dore PETIT, ouvrier ferblantier, de-

meurant à Paris, rue du Vert-Bois, 3 

ont établi entre eux une société en nom 
collectif, pour la fabrication ella vente 

de caisses d'emballage en ferblauc , 
zinc, cuivre et plomb. 

Celle société est contractée pour 

quinze années consécutives, i compter 
du 15 septembre 1849. Elle existera 
sous la raison DUPUIS et O, et son 

siège sera à Paris, passage du Cheval 
Rouge, 3 (rue Si-Martin et du Pon-

ceau). 
La mise de fonds de chacun des as-

sociés est de 1,000 fr , et les trois as-

sociés indistinctement feront les ventes 
et les achats. 

M. Dupuis aura la signature sociale 
mais il ne pourra en faire usage que 

pour les affaires de la société; de plus, 
il ne pourra , sous aucun prétexte, 

souscrire ou endosser aucun effet de 
commerce pour le compte de la société 
qu'autant que chacun des billets où ef-

fets n'excéderait pas uo fr , somme I ie 24 septembr 
au-dessus de laquelle la signature de du gr .j 

L;QtlII>AT!0:»8 JUDICIAIRES. 

(Dé-retdo îs*0Ûtti4s.) 

COIS VOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers. MM. Us créan-

ciers t 

SYNDICATS. 

Du sieur LANDEI.LE (Jean-Alexan-
dre), épicier, carrefour de l'Odéon, 3, 

le 22 septembre à 3 heures [S» 768 du 

«r-]; 

Pour assister à Vassemblée dans la-

quelle M. le jugt-commissairc doit Us 
 t. . . i j. i» 

consulter
f
 tant sur la composition de l e-

tat d;s créanciers présumés qun tur la 

nomination de nouveaux syndics. 

SOTA . Lei liers-porteurs d'effet» ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adre»-
sei, afin d'être convoqués pour le» as-

semblée! subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BERTON 'Zachaiie-Jean). 

tailleur, rue de La Feuillade, 6, le 24 

septembre à 9 heures [N° 587 dugr.]: 

Du sieur VOIXOT (Joseph-Nicolas) 

restaurateur, barrière .Mont-Parnasse 
le 24 septembre à U heures [N» 743 

du gr.]. 

Pour Sire procède, sous la présidence 

de M le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances t 

NOTA . Il esl nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérification 

el affirmation de leurs créances remet 
tent préalablement leurs titres s MM 

les ayndici. 

CONCORDATS, 

sieur DUMAINE (Pierre-Eugè-

Du sieur MILOIS (Charles\ md de 
vins, place de l'Hôtei-ile- Ville, 31, le 

22 septembre i 9 heures [N° 121 du 

gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la f*ra..ïiion du con-

cordai, ou, s il i a lieu, s entvmlre dé-

clarer un état J -union, et, dans ce der-

nier cas, être immèdiitement consultés 

tant sur les faiis de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA , line «ra adrais quo ie» créan-

cier» reconnus. 

PRODUCTIO» DE TiTRKS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
NAUD1N ( François ), bijoutier, rue 
Chapon, n. 17, sont invités à pro-
duire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-

dicatif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, à. dater de ce 
jour, entre les mains de M. Krechel, 

de l'Arbre Sec, n. 54, syndic, 
pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé 
i la vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [S° 757 du 

gr.J. 

DU 

md de bois, quai d'Austerlilz, 9 

à n heures [N° 55 6 

ÎOSVOCATIOSS DS CRÉAKCIB&8. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salit des aism-

rtiit des faillites, MM. les créanciers 1 
NOMINATIONS DE STND1C8. 

Du sieur r.AGOXEAU, négociant, pt> 
lè Boutller», 5, rue Dupetit-Thouars, 
le 22 septembre à 3 heures [N° 8031 

du gr.], 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

SOTA . Les tiers-porteur» d'effet» ou 
endosiemen» de ces faillite» n'étant pat 
connus, sont prié» de remettreau greffe 
leur» adresse», afin d'être convoqué» 

pour le» assemblée» lubsèqucnle». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FLESCHELI.E (Séhatlien-
I.ysimon-Myrtil , boulanger, rue Xeu-
ve-St-Martin, 25, le 22 sepiembre a 11 

heures [N° 9 J 12 du gr. |; 

Du sieur BLANCHARD ( Pierre-

Louis-Charlemagne), md de bois cl 
charbon, à La Villctle, le 22 septem-

bre i 3 heures [N° 9026 du gr.]; 

Four être procédé, sous la président:-

de M. le juçe-commissairi , aux vèrifi 

.zation et affirmation ie leurs créances : 

SOTA . Il eel nécessaire que le» créan-

ciers convoqué» pour le» Tériticalk>Q 
et affirmation de leur» créance» remet-

tant préalablement leur» titres 1 MM. 
les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur LECOIRSONNOIS Denis-
François), fab. de papiers, à la Glaciè-

re, le 22 septembre à 11 heures [N° 
7536 du gr.]; 

De dame COLOMBEL, bouchère, 
faub. St-Marlin, 17, le 22 septembre à 
11 heures (N" 890» du gr .]i 

De dame veuve PAIÎLLET, fumiste, 

rue Seuve-des-Petils Champs, 36, le 
22 sepiembre à 1 1 heures [S» 8778 du 

gr.]; 

Des dame veuve PADLLET et sieur 
PROUTEAU, Tumistes, rue Neuve-des 

Petits-Champs, 3S, le 22 septembre à 

11 heures [N» 8777 du grd-

Pour entendre U rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou. s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consulté, 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA. 1! ne sera admis queleicrètc-
cieri reconnus. 

bis, syndic de la faillite iX° 8891 uu 

gr-]; 

Pour, en tonformitc de l'ariicU 491 
de la loi du ,8 mai ;9iS, être procéd? 

à la vérification des créance;, fui com-

mencera immédiaUme.ni spris l'expires 
titra de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur MAIRES-
SE (Pierre-Laurent Joseph), limona-
dier, rue SI André des ArU,i, tont in-
vités â se rendre, le 21 septembre i 1 1 

h. précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle de» assemblées de» 
faillites, pour, conforro, à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par le» syndics, 
lé débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leur» fonction»' 
el donner leur avis sur l'excusahilité 
du failli [N° 4498 du gr-]. 

MM. le» créancier» composant l'u-
nion de la faillite de dame veuve BAL-
LIN, len. maison meublée, r. Grange-
Batelière, 32 ,sont inv. à se rendre, le 22 

septembre à 1 h., palai» du Tribunal 
d.. commerce , (aile de» assemblées 
des faillites, pour, conformément i 
l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions el donner teur avit 
»ur l'eicusabilité du failli [N* 79 J3 du 
gr.]. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dams le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d 'i 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers ; 

Du sieur SOCQUET (Marin), md de 
vins-traiteur, i Batignolles, entre les 
mains de M. Lecomte, rue de la Jli-

chodière, 5, syndic de la faillite [N« 
9019 du gr.] 

Du sieur DELARUE (Honoré), épi-

cier, place Cambrai, 8, entre les mains 
de M. Richommc, rue d'Orléans-Saint-

Honore, 19, syndic de la faillite [N 

9007 du gr.]; 

Du sieur BES3AU, négociant, pla 

Rousselle-Charlard juge-commissaire, 
et pour syndic, le sieur Heurtey, rue 

Geoffroy-Marie, 5; ordonne qu'il sera 
procédé conformément aui disposi-

tions de l'art. t22du Code de commer-
ce [N» 65t6 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 21 août 1849, lequel qua-
lifie faillite la cessation depaiemens du 

sieur HERNU (Loais-llippolyte , tail-

leur, galerie Monlpensier, n. 4, Palais 
National, et ce, faute d'avoir obtenu 
un concordat, dit que ce dernier de-

meure soumis aux incapacités atta-

chées à la Qualification de failli [N» 

9000 da gr.]. 

^ ERRATUM. 

Feuille du 16 septembre courant. — 
Liquidations judiciaires. - c'est par 

errtur que la convocation du sieur 

LAMBERT a été portée aux syndicats; 
les créanciers sont convoqués pour 

assister a l'asiemblée peur le concor-
dat. 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, du 10 septembre 1849, le 
quel, annulant en tant que de besoin 

le jugement du 14 aoûl 1849, déclare 
d'office le sieu.r LÉV>iILLIË, md de 
vins en gros, rue d'Assas, 9, en eta! de 
faillite; en fixe provisoirement l'on 

verlure au 18 août 1848; ordonne que 
les opérations de laJito faillite pren 

dronl la suite de celks dj la liquida-
tion judiciaire; maintient comme ju 

ge commissaire M. Daviliier, m mbre 
du Tribunal, et comme sjndics, les 

sieurs Heurtey, rue Geoffroy -Marie, 5 

et Pellou, 1 Bercy rs a t685 du gr.]; ' 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 4 septembre 1849, le 
quel déclare résolu le concordat in 
lervenu le 20 avril H47, entre le sieur 

PIHET, mécanicien, avenue Parmen 
lier, 3, et ses créanciers; en censé 

, ce de la Bourse, 31 , enlre les mains de quence, déclare ouverte de nouveau 
1
 M. Pascal, rue Basse-du-hempart, 48, la faillite dudit sieur Pihcl; nomme M. 

sienne, 7 — M. Joly, 6i aa*, ne S -

Pierre-Montmartre, 1». — _. M»tel ' 

74 ans, rue des Poulies, 13. — *-. T"" 
rillon, 32 ans, rue de Grenelle st" ' 
Honoré, 16. — M. Roôseï, 7 ">•• '!; 
Pavée-St-SauTeui ,>iO. — M. wrt>," 
ans, rue du faub.-Sl-Martin, ni-
M. Lerov.rue de Crussol .'H ■- » 

Iticoux, 34 »ns, rue Sl-Jacquei-U t»« 

r.herie, 48. — Mme Bigot, 4» a "'' 
Auroaire, 10 —Mlle Boule, 3» >"•■ 
rue du Grand-Prieuré, 23. — *, _ 

ron,to ans, rue de Charenlon.J ' 

.Mme veuve Biaise, 62 ans, rue m 
monlant, 100. - .Mme Ctiautinl, >> 
ans, rue du Ponl-de-la-Réforme- 1. 

Mme Dubuisson, «9 ans, rue cet 

Pères, 79.- Mme Fleurnr. M »Jj ,
; 

St-Uomiuique, 163.- -
Mlle

_^
R0

l-
an», rue Sl-Deminique. 135-
Iiard, 23 ans.ru» de l'Ouest. »»•

 (
. 

Mauger, 64 ans, rue ou 101 '"
 e

 dt 
12. — Mme de Salles, 78 

Vaugirard, 73 
rue des Cordier», 6. — " 
21 ans, rue du Four, U - — * 

tSJXMlLBU DU 18 SEPTEMBRE 1149. 

NEUF HEURES : Perrin, md de vin», 
synJ. Prévost lils et C», uég -ban-

quier», id. — Lemarié, ent. de bàti-

mens.vérif.— Goflesire, mdde nou-
veautés, id. — Mathieu, md de vins-
traiteur, conc. — Job, liuonadier, 

clôt. - Gossin, statuaire liguristc, 
id. - Ladevèza, agent d'affaires, id. 

Monté, agent d'affaire», id. 

USE HEURE : Huleux commet ranl, id. 

Séparations. 

Du 8 septembre 1149.- Séparation de 

biens enlre Louise-Joséphine-Méla-

nieBRICOURT et Louis JOB, i Pa 
ris, rue de la Verrerie, 42. — La 
vaux, avoué. 

Décès et Iufeuxn<-Uon» 

Du 14 «eptembre Il-t9. — H. Gillio 

63 ans, sue de Lisbonne, t. — Mmi 
veuve Gcnnard, t9 ans, rue de l'Union 

II. — M. Xiobey, 22 ans, rue SI Ho 
noré, 265. — M. Itoyer, 15 an«, rue 
Mouimarlrc, 181. - M. Lalapie, 3: 

«n», rue Neuve SI Roch, 12. — M Be 
Ion, 49 an», rue Neuve-Sl Koch, 35. — 

Mme Comperot, 3i ans, rue de la Jus 

rue 1 

mini-

rue des Cordier», 6. — M- lu0 
Eli'»' 

ruui, .«■ n-nif- if* 
ne, 64 ans, rue .Voire- vi

 jt( 
Champs. 6t - Mme Jeunm. «■>

 jir(
, 

rue st Jacques, 112. — «•
 L

,(.b-

rue de la Bùcherie, 14. ~*"<
{
.)it-

vre, 12 ans, rue du Faubourg ■ 

ques, 27. 

«'le B°h ' 
Du 15 septembre. — " '^ ^ pi-

ans, rue des Saussais, 16- ■ uiur»!-
gneux, ioous, rue coaoi

 Dfll
„. 

— U Forel, 13 ans, rue j 
.-M. Gilbert, 5 5 ans, at>»'10'

rue
^ 

martre. - Mlle Molm, 47 an>,
 [t

, 

Lazare, 13. - M. Leconte, »\, 
de laCossonnerie ,4. — »• _ W 
53 au,, Pi^s des lia ^ '«„

jB
e k

; Ganl, 7j ans, rue orang»
 it

 m 
9. - H.CallelMU H Y,». ' » 
Fidélité, ». - M. DesfnMrt ̂ j, * 

de la Verrerie, 60. - »• yjdirl - • 

ans, rue Si Mery,9 -J^f V'»"!' 

U. lielahJV, a mois 
rue Si -1^7, jijdr 

101s, '«■«■' rlie i--, 
«."Btrguei, I* »*'/.«*.«•» 

1 bi». — „.,. r ii 

>• 

d'Enfer, t bii. - \ 
rue d'Enter, 89 
rue St Vicior, 1.

 M
.
 b0

„ 
»ns,plaoeMauberl.<j- _ _.«5 
5-;ans,rueCen-er .1-

|4
 , » 

S.i ans, rue SI -JacM" * 
Lacroix, 47 ans, 1 ue ce 

- M 

Enregistré à Park, ie 
fUfvt «a frSB 'iis t»_t1»st 

Septembre it f, WPElMEfUB DE à
4
 GUY0T, RUB NEUVE-DE^ HâTiJURI^S, ^8, 

., 3a ans, rue de la Jus I --

~—— i Cl) tri 

Pour léATilieaisoB de U »igiwiur* »• 


